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 I. Introduction 

Le présent document constitue le projet de rapport ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale final relatif au Contrat de plan 

État-Régions du massif des Alpes pour la période 2021-2027 (ci-après « la CIMA » pour Convention interrégionale du 

massif alpinύΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩÉvaluation environnementale stratégique (EES) réalisée 

par Écovia à la demande de la préfecture de région de Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ. Il a été préparé conformément aux 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et sera ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

représenté par le CGEDD (Conseil Généraƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜύΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-нмΣ L Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭe le dossier 

comprenant le projet de CIMA, le rapport environnemental ainsi que les pièces et avis exigés par les législations et 

réglementations applicables et qui ont été rendus à la date de la saisine. 

Le présent rapport environnemental comporte six livǊŜǘǎ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-20 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

 Le volet 1 constitue un résumé non technique du rapport ¶

 Le volet н Şǘŀōƭƛǘ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ inter-régional; ¶

 Le volet 3 contient une présentation générale du projet de CIMA résumant son contenu ainsi que les objectifs ¶

ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ǊŞǇƻƴŘΦ Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de CIMA au regard de la stratégie 

territoriale et des autres moyens disponibles pour satisfaire les objectifs de cette stratégie; 

 Le volet п ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ¶

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de CIMA ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, accompagnés des mesures 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ; 

 Le volet 5 détaille les motifs pour lesquels le projet de CIMA a été retenu au regard des objectifs de ¶

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘion envisageables permettant de 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de CIMA au regard des enjeux environnementaux des deux régions; 

 Le volet 6 résume le dispositif de suivi du projet de CIMA et les indicateurs associés. ¶
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 II. R®sum® non technique 

Le rapport environnemŜƴǘŀƭΣ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ώΧϐ  

9ȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ w мнн-нл /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ƭŜǎ 

ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ ;ǘŀǘ-Régions (CPIER) du Massif des Alpes référé dans le 

reste du document par la Convention interrégionale du Massif des Alpes (CIMA) sur la période 2021-2027. 

1 CADRE JURIDIQUE 

1.1 [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ζÉvaluation environnementale stratégique», est régie par 

la directive européenne n° 2001/42/CE du 27 juin 2011 et le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ όǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LL 

Řǳ ǘƛǘǊŜ LL Řǳ ƭƛǾǊŜ Lύ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ R122-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ : 

 [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ¶

concerné; 

 [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la CIMA ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ;  ¶

 La caractérisation des incidences positives ou négatives, directes ou indirectes, temporaires ou permanentes; ¶

 La proposition de mesures destinées à favoriser les incidences positives et éviter, réduire ou compenser les ¶

incidences négatives.  

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ /D955 ǾƛǎŜƴǘ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ 

la manière dont les enjeux et les objectifs environƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

projet de CIMA 2021-2027. 

1.2 Présentation de la CIMA 2021-2027 du massif des Alpes  

Les CPIER sont élaborés, en compléments des CPER, sur les territoires de massif et les espaces inter-régionaux 

nécessitant des actions coordonnées sur les axes des grands fleuves. La génération des CPER et CPIER 2021-2027 doit 

répondre à trois enjeux
1
 : 

 RŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ¶

 Transformer le modèle de développement, sur une durée plus longue, dans une optique de transition ¶

écologique, numérique et productive, 

iƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ La CIMA correspond aux crédits contractualisés sur la période 

2021-2027 qui se déclinent de la manière suivante : 

Structure opérationnelle de la CIMA du massif des Alpes 2021-2027 : 12 fiches mesures  

!ȄŜ м Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭǇƛƴ  пнΣр aϵ 

                                                                 

1 Source : Circulaire du Premier ministre adressée aux préfets de région 
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Mesure 1.1  
Préserver et faire connaître la biodiversité alpine, travailler à la restauration des milieux 

ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

Mesure 1.2 
Promouvoir une utilisation des ressources en eau économe, respectueuse de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘŜƴŀƴǘ compte des multi-usages 

 

Mesure 1.3  {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ   

Axe 2 : Bien vivre en montagne et adapter nos modes de vie au changement climatique пфΣо aϵ 

Mesure 2.1 
Améliorer la qualité de vie en montagne, les solidarités, les services et les mobilités 

entre villes, vallées, villages, stations 

 

Mesure 2.2  Développer la résilience des territoires et des populations face aux risques naturels  

Mesure 2.3 

Accompagner la sensibilisation des jeunes aux enjeux du massif, les initiatives en faveur 

des pratiques vertueuses de la montagne par la jeunesse, le soutien aux actions en 

ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

 

Mesure 2.4 Contribuer aǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŀǾƻƛǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭƻŎŀǳȄ  

Axe 3 : Conforter la transition écologique des filières économiques alpines et accroître leur 

contribution à la neutralité climatique du massif   

тмΣсо aϵ 

Mesure 3.1 

Amplifier la diversification touristique et économique toutes saisons, notamment en 

stations, et la mise en valeur des atouts et potentiels propres à chaque « espace valléen 

» ainsi que les grands itinéraires alpins et les refuges 

 Sous-mesure 3.1.1 : amplifier la diversification des territoires : le programme « ¶

espace valléen » 2021-2027 

 Sous-mesure 3.1.2 : conforter le développement et la gouvernance des ¶

ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŀƭǇƛƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des sites naturels majeurs 

 Sous-mesure 3.1.3 : accompagner la rénovation et la construction des refuges ¶

de montagne 

 

Mesure 3.2 
Conforter l'économie agricole montagnarde, dont le pastoralisme dans leurs fonctions 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 

Mesure 3.3 Valoriser le bois alpin comme ressource locale durable et performante.  

Axe 4 Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 

connaissance 

млΣму aϵ 

Mesure 4.1 !ǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀƭǇƛƴŜ  

Mesure 4.2 
Soutenir l'émergence d'une ingénierie technique locale et adaptée aux spécificités du 

territoire 

 

Des résultats sont attendus à court terme (2021-нлнпύ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƳƻȅŜƴ-

terme sur la période 2025-2027 et sont spécifiés pour chaque mesure. La CIMA ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ pour y 

parvenir pouvant être financées Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 

programmatives et non localisées.  

Une polarisation des crédits contractualisés apparaît Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ о όпм҈ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎύ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ н όну҈ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ м όнр҈ύΦ 
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2 {¸b¢I9{9 59 [Ω9¢!¢ LNITIA[ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ (EIE) 

[Ω;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ du massif des Alpes présente les grandes caractéristiques et tendances évolutives des 

thématiques environnementales.  

2.1 [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Les Alpes françaises représentent 21 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎ ŀƭǇƛƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ {Ŝǎ нΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 

concentrés principalement, au Nord, le long du sillon alpin, qui relie Grenoble à Genève via Chambéry et Annecy et, au 

Sud, dans la vallée de la Durance. Du fait de son relief, le massif alpin comporte majoritairement des espaces naturels 

Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŜǳ ƻǳ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƘŀōƛǘŞǎΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ƭŀƛǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole dans le massif alpin. Cette « agriculture de montagne » a ouvert des zones agricoles isolées et des estives qui 

ǎƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎ όƭŀǊƎŜǎ 

vallées et versants facilement accessibles). La surface forestière (50 % de la superficie du massif) a augmenté ces 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ 

De manière globale, le massif est très vulnérable aux effets du changement climatique. Ceux-ci sont plus marqués en 

ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Les épisodes extrêmes sont susceptibles de se multiplier 

Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ όǇƭǳƛŜǎ ŘƛƭǳǾƛŜƴƴŜǎΣ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎύΣ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ existants (crues, mouvements de 

terrain, chutes de bloc, feux de forêt). Ainsi, la fréquence des crues extrêmes semble avoir augmenté dans les Alpes au 

ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǾƛƴƎǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŜǎǘƛǾŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǊŞƎƛƳŜ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜ. De 

nombreux mouvements de terrain se produisent également (chutes de rochers, glissements de terrain). Les surfaces 

sensibles aux incendies de forêt en zone de montagne se sont étendues.  

Le massif alpin offre des paysages remarquables qui contribuent à son attractivité (Alpes du Nord, Alpes du Sud et 

basse Provence, zones de piémont, plaines alpines, provençales et espaces lacustres etc.) et de nombreux sites 

protégés (556 sites inscrits et 225 classés, 120 sites patrimoniaux, de nombreux monuments historiques). La qualité 

paysagère des espaces naturels est toutefois menacée par le développement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ non maîtrisée des 

grandes vallées, la présence des autoroutes et des voies ferrées, les équipements industriels et énergétiques, 

notamment dans les Alpes du Nord. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ 

détient une responsabilité très importante en tant que « réservoir de biodiversité ». Il présente des milieux très 

vulnérables au changement climatique. Ces milieux montagnards font face à des pressions diverses Υ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ǊŜƳƻƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞƳƻƴǘǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊƻƴƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

pôles urbains et des grands axes de transport, les activités et équipements touristiques en moyenne et haute 

montagne, de grands aménagements qui altèrent les continuités écologiques (grands barrages hydroélectriques, 

infrastructures de transport...). La récolte de bois augmente actuellement en ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ dΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

projets industriels ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ-énergie (Brignoles et Gardanne par exemple). 

ζ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ η ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŀƭǇƛƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 

eau abondantŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 5Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {5!D9 wƘƾƴŜ-Méditerranée, 71 % des massŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇerficielles sont en bon ou très bon état écologique 

et 97 ҈ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ du bois sont les deux principales sources 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ όǎƻƭŀƛǊŜΣ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ 

de nouveaux modes de déplacement développés. En effet, le massif reste très dépendant aux énergies fossiles, 

notamment pour les transports. Ceci entraîne des pollutions atmosphériques récurrentes au niveau de certaines 

vallées et pôles urbains, renforcées par les émissions de particule des chauffages bois peu performants.  

Au regard des sensibilités du massif des Alpes ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt et des tendances 

ƻōǎŜǊǾŞŜǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ les tendances actuelles se maintiendraient. Les enjeux 
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relatifs à la transition énergétique et écologique du massif et la préservation de ses ressources naturelles relèveraient 

uƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ. Atteindre les objectifs pris à 

travers les engagements européens, nationaux et régionaux en la matière serait ralentiΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

des financeurs publics, État-Régions doit permettre, au-delà même de la cohérence accrue des actions menées par 

chacun, un plus grand effet de levier pour des investissements de grande envergure et ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ. 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩabsence de la contractualisation par la CIMA permet finalement 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

2.2 [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

Les enjeux sur le territoire régional ont été identifiés par le truchement de questions évaluatives pour chaque 

thématique environnementale et en concertation avec les services régionaux. La hiérarchisation des enjeux est une 

ŞǘŀǇŜ ŎƘŀǊƴƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Ŝƴ Ŝffet, de définir les critères 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ de la CIMAΦ 5ŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳōƛƴŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ une 

hiérarchie des enjeux : 

 Sensibilité du territoire : celle-ci regroupe deux critères ǉǳƛ ǎƻƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŞǘŀǘ actuel de ¶

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

territoriales pour atteindre un état « idéal η όŘŜ м Ł рύ Τ 

 Influence de la CIMA Υ ŎŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ opérations finançables par la ¶

CIMA (de 1 à 4). 

Enjeu État actuel ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Chemin à parcourir Influence de la CIMA Classement 

Note 1 < E < 5 1 < C < 5 1 < P < 4 ((E*C) / 2 + P) /3 

On obtient une graduation des enjeux allant de fort à faible. Cette hiérarchie finale est traduite de manière algébrique 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ ¢Ǌƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

compte par la CIMA sont ainsi obtenus : 

 3 : enjeu fort ¶

 2 : enjeu moyen ¶

 1 : enjeu faible ¶

Les résultats sont présentés dans le tableau des enjeux hiérarchisés des plus importants aux plus faibles ci-après. 

Rappelons que 35 ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ. 

Le tableau suivant présente les enjeux environnementaux identifiés et y associe la priorisation établie par rapport aux 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /La!Φ  

Tableau 1 : Enjeux environnementaux identifiés sur le massif 

Treize thématiques regroupant 35 enjeux environnementaux 

Thématiques Enjeux environnementaux du massif Alpin 
Hiérarchisation 

finale 

Résilience au 

changement 

climatique 

Connaitre et réduire les impacts des activités économiques sur le changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ǎǘƻŎƪŜǊ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

écosystémiques, adapter la gestion des risques, décarboner les activités, etc.) 

3 

Maîtrise de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

Développer un écotourisme plus sobre en énergie 

Diversifier et adapter la production et l'auto-production d'énergies renouvelables 

3 
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aux conditions montagnardes 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

Milieux 

naturels 

Préserver les services écosystémiques rendus par les milieux naturels montagnards 

et restaurer les continuités écologiques 

Maintenir des milieux ouverts montagnards en favorisant la gestion extensive des 

prairies de fauche et le pastoralisme 

Préserver les espèces patrimoniales et endémiques et les habitats montagnards en 

ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊ 

Préserver la qualité des biocénoses aquatiques des lacs 

3 

Risques 

naturels  

Mieux connaitre, prévenir et maîtriser le risque en faisant évoluer les pratiques et 

la gestion des espaces 

Développer la sensibilisation et la gestion multirisque aux évolutions climatiques 

Maintenir des forêts de protection afin de réduire la vulnérabilité des territoires 

3 

Ressource en 

eau 

Préserver et sécuriser la ressource au niveau qualitatif (pollutions, prélèvements, 

traitements) 

Restaurer le cycle naturel de lΩŜŀǳ όƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

crues, évapotranspiration) 

Éviter les tensions sur la ressource, notamment lors des pics de consommation 

Préserver les têtes de bassin versant dans une notion de solidarité amont-aval 

Assurer le juste partage de cette ressource inégalement répartie dans un contexte 

de pression croissante avec les différents usages alpins (eau potable, agriculture, 

hydroélectricité, tourisme) 

2 

Paysage et 

patrimoine 

Préserver et valoriser les paysages emblématiques existants 

Préserver la qualité des espaces et valoriser les sites naturels et le patrimoine 

ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

infrastructures 

Créer des paysages contemporains de qualité et éviter la banalisation des paysages 

urbains 

Éviter la surfréquentation des sites naturels 

2 

Déchets et 

économie 

circulaire 

Réduire fortement la production de déchets à la source  

wŞǳǎǎƛǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Développer les circuits-courts, notamment le bois local 

2 

Artificialisation 

des sols 

aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǎǳŘ Řǳ aŀǎǎƛŦΦ  

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀgri-sylvicole et pastorale montagnarde 

2 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

vallées soumises au trafic de transit transalpin et les fonds de vallée 

Développer et réhabiliter des réseaux de chaleur au bois-énergie 

2 
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Nuisances 

sonores 

Réduire les sources de nuisances sonores 

Préserver ou restaurer des zones de quiétude 
1 

Ressources 

minérales 

Utiliser de manière raisonnée la ressource minérale pour répondre aux besoins 

tout en respectant lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻǳ 

recyclés 

Maîtriser le développement des nouvelles technologies consommatrices de 

matériaux critiques 

1 

Risques 

technologiques 
;ǾƛǘŜǊ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ industriels 1 

Sites et sols 

pollués 
Réutilisation préférentielle d'anciennes friches industrielles 1 

3 ARTICULATION DE LA CIMA AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

3.1 Lignes de partage entre sources de financement 

Les lignes de partage entre les différents fonds à disposition des deux régions ont été prises en compte lors de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǉǳŜǘǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ de la CIMA.  

Les thématiques qui figureraient à la fois dans les CPER et la CIMA ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 

propres aux teǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ [ŀ ǎŞƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ /t9w ǎƻƴǘ 

ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΣ ƭŜ ǎŀǳǇƻǳŘǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ Řƻǳōƭƻƴǎ des financements et améliorer la lisibilité des 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

Le fonds « Avenir Montagnes », présenté le 27 mai 2021, permettra ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнм Ŝǘ 

нлнн ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ζ Avenir Montagnes ». Un avenant à la CIMA sera établi 

pour en définir les montants et la ventilation au sein de la programmation actuelle ou révisée. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό!b/¢ύΣ ƘƻǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ 

montagne, Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ sont mobilisés dans les volets territoriaux des CPER. 

Une meilleure intégration des stratégies et des cofinancements est recherchée avec les programmes européens qui 

concernent le massif des Alpes, en accord avec les engagements de la France au sein de la stratŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne pour la région alpine (SUERA) Υ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ C959w Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩh{рΦн ŘŞŘƛŞ ŀǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ 

Alpes, les programmes FEDER INTERREG France-Suisse, France-Italie ALCOTRA, et Espace Alpin. 

3.2 Cohérence avec les objectifs environnementaux 

La réflexion conduite a permis ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de la CIMA a été menée en cohérence avec les objectifs 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Elle reflète le degré de prise en compte dans 

la CIMA des enjeux et objectifs environnementaux établis par ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 

(notamment schémas directeurs et plans). 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ et les 

ambitions environnementales prioritaires dans le massif, ayant vocation à guider le choix des objectifs et le 
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dimensionnement des mesures de la CIMA. Cette cohérence a ainsi été évaluée au regard des documents cadres 

suivants : 

 Le schéma interrégioƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ό{La!ύΣ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ¶

2020 ;  

 Le sŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux (SDAGE), le Plan de gestion des risques ¶

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ нлнн-2027 du bassin Rhône-Méditerranée. 

 Les schémas ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ¶

ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜςRhône-Alpes et de Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ; 

 Les schémas régionaux biomasse (SRB) et plans régionaux forêt-ōƻƛǎ όtwC.ύ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜςRhône-Alpes et de ¶

Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ; 

La cohérence des opérations avec les objectifs de ces documents cadres est très satisfaisante.  

La contractualisation actuelle interviendra plus particulièrement Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {La! qui 

entrent dans le champ de la stratégie de la CIMA définie pour 2021-2027. La CIMA ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ 

les documents cadres. 

4 MOTIFS POUR LESQUELS LA PROGRAMMATION A ETE RETENUE  

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de la CIMA ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŞƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩÉtat et le caractère générique 

des mesures ne permettent Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ ǎƻƭutions de 

ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎΦ LΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de la CIMA ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƭŜǾŞ ŘŜ 

ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻǳ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ōƛŜƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞǎΣ Ƴŀƛǎ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞe ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

au gré des contributions des partenaires du contrat.  

4.1 [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de la CIMA : des priorités et un calendrier défini en amont 

Le projet de CIMA ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ établi en 2020 ŜƴǘǊŜ ƭΩÉtat, les Régions 

alpines (Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊύ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée-Corse. Ces 

quatre axes ont été repris pour la rédaction de la convention de massif (CIMA) 2021-нлнтΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ 

ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘion du plan « Avenir Montagnes » : 

 !ȄŜ м Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭǇƛƴ  ¶

 Axe 2 : Bien vivre en montagne et adapter nos modes de vie au changement climatique  ¶

 Axe 3 : Conforter la transition écologique des filières économiques alpines et accroître leur contribution à la ¶

neutralité climatique du massif  

 !ȄŜ п Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ¶

ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳn massif alpin plus résilient  

Au sein de ces quatre axes, les partenaires se sont accordés pour cofinancer grâce à la CIMA des porteurs de projets 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ŘƻǳȊŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

La CIMA a fait sien les enjeux et orientations issues ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement de massif (SIMA). On retrouve ceux-ci en amont de chacune des douze mesures thématiques. 

À travers la programmation 2021-2027, on note une évolution des objectifs de la période 2015-2020 qui 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǊŞŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎΦ 

AinsiΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŎƻƳƳŜ priorité ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘhématiques, 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎȅƭǾƛ-agricole vers des de nouveaux fonctionnements plus 

intégrateurs. 
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4.2 Les cƘƻƛȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

A ce stade, les données financières sont issues des négociations entre lΩEtat et les Régions et sont données à titre 

indicatif. 

[Ω;ǘŀǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊŀ туΣно aϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ de la CIMA pour la période 2021-2027, dont environ 7,2 aϵ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ wŜƭŀƴŎŜ 

pour 2021/2022, sΩȅ ŀƧƻǳǘŜǊƻƴǘ des crédits du Plan Avenir Montagne national.  

Les Régions Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ рмΣоу aϵ Ŝǘ пп aϵ ŀǳ 

titre de la CIMA ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнмκнлнт Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ ǎǳǊ нлнмκнлннΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

régionales non contractualisées et les fonds européens mobilisables sur les opérations conjointes avec la CIMA, fonds 

Řƻƴǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ.  

Tableau 2 : Répartition indicative initiale des crédits dans la CIMA 2021-2027 

Axes de la CIMA 2021-2027 
État (yc 

relance)  

Région 

Provence-Alpes-

/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ (yc 

relance) 

Région 

Auvergne-

Rhône-Alpes 

Sous-total  

Régions 

όaϵύ 

TOTAL 

όaϵύ 

AXE 

1 

Limiter le changement climatique 

Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭǇƛƴ 
28,65 5,95 7,90 13,85 42,50 

AXE 

2 

Adapter nos modes de vie au 

changement climatique 
16,70 12,95 19,65 32,60 49,30 

AXE 

3 

Conforter la transition écologique 

des filières économiques alpines 
27,88 22,05 21,70 43,75 71,63 

AXE 

4 

Accompagner les acteurs en 

ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 
5,00 3,05 2,13 5,18 10,18 

TOTAL GENERAL 78,23 44,00 51,38 95,38 173,61 

[Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όнмΣмр aϵύ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ м ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 

État. Ces crédits seront dédiés très certainement à la préservation de la biodiversité alpine des milieux humides et 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

[ŀ ƳŜǎǳǊŜ оΦм ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ 

ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ ǇŀǊ ƭΩÉtat et les deux Régions (70% des crédits contractualisés de ƭΩŀȄŜ оύΦ 

Des recherches de complémentarité ont été opéréeǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de la CIMA afin de garantir une bonne 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ énergétique : 

 Le PO FEDER/FSE+/Massif des Alpes de la Région Provence-Alpes-Côte ŘΩ!ȊǳǊ 2021-2027 comporte un axe ¶

interrégional consacré au massif alpin, au sein de son objectif OS 5.2. Les mesures éligibles sont toutes liées à 

la convention interrégionale du massif alpin (CIMA), dans un souci ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜΦ La CIMA 

apportera une partie des contreparties nationales nécessaires à la mobilisation du FEDER Massif des Alpes.  

 En matière agricole et pastorale, le FEADER contribuera à des cofinancements de projets avec la CIMA qui est ¶

lui-ƳşƳŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞlevage de montagne (PSEM) 

 Des actions éligibles des PO Interreg « Espace Alpin », « ALCOTRA » et « France-Suisse , pourront ¶

correspondre  des op rations inscrites dans la CIMA, et mobiliser des crédits de la CIMA. 

 Le fonds « Avenir Montagne » permettra dΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнм Ŝǘ нлнн pour des ¶

projets prêts à démarrer relevant des axes du plan. Un avenant à la présente CIMA sera établi pour en définir 

les montants et la ventilation au sein de la CIMA.  

A noter que la Région Auvergne-Rhône-Alpes a déjà intégré, dans sa contribution de 51,38Mϵ, une partie des 

crédits qui seront valorisés par la Région au titre du fonds avenir montagnes investissement. 
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4.3 Une programmation servant les objectifs environnementaux sur le massif 

La CIMA ǎΩŜǎǘ ƴƻǳǊǊƛ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŘŜǎ enjeux et des constats établis Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ 

de massif des Alpes (SIMA) réalisé en 2020. La cohérence des opérations avec les objectifs des deux SRADDET est très 

satisfaisante et traduit bien la volonté des deux Régions de décliner opérationnellement certaines orientations 

structurantes dans la CIMA.    

Au-delà de cette cohérence globale, il est important de noter que la structure et les éléments de diagnostic repris dans 

la CIMA ŜȄǇƻǎŜƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ En amont de chaque fiche mesure sont 

rappelés les objectifs du SIMA. De plus, les objectifs cadres tels ceux de la Stratégie de préservation de la biodiversité 

alpine, du SDAGE 2016-2021, de la stratégie forestière alpine se retrouvent dans les thématiques de fiches mesures de 

la CIMA. 

4.4 La cohérence entre les enjeux environnementaux et le projet de CIMA 

Établir dŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀƭƭƻǳŞŜǎ 

à la CIMA ǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘ ǎƻƴ ǎŜƴǎ ǎΩƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǳȄ-ci ont donc été déterminés dès le 

ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉǳƛǎ 

partagés et précisés avec ƭŜǎ ŘŜǳȄ wŞƎƛƻƴǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ /ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ en amont de la rédaction du 

projet de contrat. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ de la CIMA montre que sa stratégie environnementale répond bien aux enjeux identifiés par 

ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ Celui-ci prend en compte tous les enjeux 

environnementaux auxquels il peut contribuer et en proportion plutôt en adéquation par rapport à leur priorité : 

 Quatre thématiques environnementales sont fortement prises en compte sur les treize identifiées ¶

initialement Υ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

leǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ; 

 Cinq enjeux trouvent une bonne prise en compte : les enjeux importants du massif, à savoir les ressources ¶

Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭa réduction de la production de déchets. On retrouve 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ, très présent dans tout le massif ; 

 Les « enjeux faibles » pour la CIMA ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité et certains ¶

critères de sélection. 

5 LES INCIDENCES DE LA CIMA DU MASSIF DES ALPES 2021-2027 

5.1 aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ incidences ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘe un système 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ǊƻōǳǎǘŜ Ŝt souple à la fois. ¦ƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ 

ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ 

ŎŀǘŀƭƻƎǳŞŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƭŀ même manière des actions comparables. Les 

incidences sont ensuite qualifiées selon les critères suivants : (direct/indirect ; court/moyen/long terme ; 

local/territorial/régional ; certain/incertain). Une notation a été utilisée visant à « comparer » les impacts de la CIMA 

sur les différentes thématiques environnementales. tǊŞŎƛǎƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ 

Ainsi, la performance des choix effectués au regard des enjeux environnementaux ainsi que les incidences 

potentielles de la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de CIMA ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎΦ 

Les manques relevés pour chacun des enjeux ont été précisés et ont conduit à émettre des points de vigilance ou à 

ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
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5.2 Des incidences de la CIMA globalement positives ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Les incidences du projet sont présentées selon deux approches : 

 Les incidences sur les enjeux environnementaux ; ¶

 Les incidences cumulées de chacun des quatre défis et du paragraphe consacré au plan de relance de la ¶

CIMA. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƳŝƴŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ 

conclusions suivantes sur la base des mesures et des projets envisagés dans la CIMA 2021-2027. Rappelons que la 

hiérarchisation des enjeux permet de zoomer sur les enjeux forts et importants du territoire en dilatant les incidences 

positives comme négatives.  

5.2.1 Des incidences environnementales positives notables sur les grands enjeux 

du territoire 

 

Enjeu fort Enjeu moyen Enjeu faible 

On retrouve une cohérence entre la stratégie environnementale développée et les priorisations des enjeux. Par 

ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōle des 

enjeux environnementaux (aucun score négatif). Les mesures financées par la CIMA 2021-2027 devraient apporter 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ όǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƛŎƛ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞύ : 

 Les grands enjeux environnementaux abordés le plus directement sont relatifs à la résilience du massif au ¶

changement climatique et à ceux des milieux naturels. Les enjeux énergétiques et ceux relatifs aux risques 

naturels sont également très bien pris en compte. Les incidences des actions bénéfiques aux milieux naturels, 

aux ressources en eau et à la gestion des risques améliorent également à moyen terme la résilience du 

territoire au changement climatique et gonflent les résultats de cette thématique. 

 Les enjeux de priorité moyenne devraƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ¶

actions de la CIMA, notamment ceux relatifs aux enjeux paysagers et du patrimoine (score positif supérieur à 

66 points) ; 
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 On note également des contributions positives bien que peu significatives ou nulles sur les enjeux faibles ¶

όǎŎƻǊŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł нлύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ōƛŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊs de la CIMA sur ces enjeux ; 

Relevons que la CIMA apporte une contribution positive aux thématiques ayant une incidence sur la santé 

environnementale dans ses dimensions de « qualité de ƭΩŀƛǊ η, « qualité des ressources en eau » et « nuisances 

ǎƻƴƻǊŜǎ ηΦ /Ŝǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementauȄ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité. 

Les crédits contractualisés par la CIMA 2021-2027 devraient apporter une réponse opérationnelle, concrète, à court et 

moyen terme aux enjeux de transitioƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  ¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

enjeux du massif devrait également en découler. 

5.2.2 Incidences des interventions des quatre axes de la CIMA 

Dès la première version des fiches mesures de la CIMA, la prise en compte transversale des enjeux environnementaux 

apparaissait à travers divers ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité.  

Le graphique suivant présente les scores environnementaux des neufs priorités de la CIMA ƻōǘŜƴǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀlyse 

ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ζ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ η ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des 35 enjeux environnementaux. Les résultats sont représentés selon une échelle ouverte à partir de notre système 

de notation (décrit dans la méthodologie) et mis au regard des investissements prévus.   

 

Cette signature environnementale de la CIMA ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ζ macro » des axes, les incidences 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ trois axes : 

 Axe 1 : Limiter ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ alpin apporte logiquement une plus-¶

value environnementale marquée. [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-
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conditionnalité. que la mesure 1.1 se concentre sur les enjeux des milieux naturels tandis que la mesure 1.2 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ŀ ƳŜǎǳǊŜ 

1.3 contribue fortement à la transition énergétique ; 

 Axe 2 : Bien vivre en montagne et adapter nos modes de vie au changement climatique est source de la plus-¶

value environnementale la plus importante du projet. [ŀ ƳŜǎǳǊŜ нΦм ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ mesure 2.2 contribue aux enjeux 

environnementaux de manière plus transversale. 5Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité sont également définis ;  

 Axe 3 : Conforter la transition écologique des filières économiques alpines et accroître leur contribution à la ¶

neutralité climatique du massif apporte également une forte plus-value environnementale malgré des 

incidences parfois négatives au niveau de la mesure 3.1 et 3.3. La mesure 3.2 apporte une contribution 

ƴƻǘŀōƭŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Řǳ Ǉŀysage et du patrimoine et des milieux naturels. Des 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité renforceront également la ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Le dernier axe - !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴƴŀƛǎsance ς 

contribuera à diffuser des connaissances environnementales sur les bases de données nationales et à développer des 

formations actions et des groupes de travail relatifs au changement climatique. 

5Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité accompagnent chaquŜ ƳŜǎǳǊŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭŜǎ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ŘŜ 

points de vigilance : 

 Axe 1 :  ¶

o [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw Ŝƴ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ 

installés sur les toitures dans le cadre des rénovations de bâtiments touristiques.  

o [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ ζ trombes » ou autres procédés de chauffage bioclimatiques pourraient être 

expérimentés. 

 Axe 2 : [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀŎŎǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ¶

critiques, sur lŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ ¦ƴŜ 

vigilance est de mise sur le soutien de technologies sobres en énergie et facilement recyclables. 

 Axe 3 : LŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀȄŜ н ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ ¶

[ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ 

remette pas en question la conservation des habitats et espèces patrimoniales du massif. 

Le développement du VTTAE et VAE devrait être encadré afin de ne pas générer de nouvelles nuisances et 

dégradations du patrimoine naturel. [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻǳǇƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩ9ƴwΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛtés des territoires en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Veiller à préserver des îlots de sénescence Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ 

ŘΩǆǳǾǊŜΦ 
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5.3 Les incidences sur le réseau Natura 2000 

5.3.1 Le réseau Natura 2000 sur le périmètre du massif des Alpes 

 

{ǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŀƭǇƛƴΣ мтт ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řƻƴǘ моф ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ ǎǳǊ у рот ƪƳч Ŝǘ оу ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ ǎǳǊ п спл ƪƳчΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ όǘƻǳǘes entités fusionnées) couvrent 23,2 % du massif alpin, 

soit une très forte représentation par rapport à la moyenne nationale. 

Étant donné le nombre de sites présents sur le massif et le caractère programmatif de la CIMAΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴΩŀ Ǉǳ être conduite que de manière qualitative. 

5.3.2 La CIMA sôinscrit dans un cadre r®glementaire visant la pr®servation du r®seau 

Les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Natura 2000 sont 

soumises au respect du droit commun. Chacune sera soumise à une évaluation des incidences Natura 2000. Cette 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řu ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

Natura 2000 concernés. Les ǇǊƻƧŜǘǎ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛmpact se feront en accord avec le parcellaire défini par le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ : en sus du respect de la destination du ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǾǊŀ 

ŀōƻǳǘƛǊ Ł ŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Le SRADDET de Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ a repris la catégorisation effectuée pour le schéma régional des 

continuités écologiques : 75 % des sites Natura 2000 sont inscrits en réservoirs de biodiversité pour la Directive 

Habitats et 78 % pour la Directive Oiseaux. Le SRADDET ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes reprend tous les sites Natura 2000 
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de la Directive habitat et toutes les ZPS rhônalpines (donc comprenant celles couvrant le massif) dans les réservoirs de 

biodiversité. Ainsi, la plupart des sites Natura 2000 du massif sont identifiés en tant que réservoirs de biodiversité. 

Selon les règles et les objectifs établis par les deux SRADDET, les réservoirs de biodiversité, et les sites Natura 2000 de 

Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ, doivent être préservés au titre de la compatibilité avec les règles et la prise en compte 

des objectifs. 

Les projets éligibles à la contractualisation par la CIMA devront respecter ces conditions. 

5.3.3 Les incidences identifiables sur le réseau Natura 2000 de la CIMA 

Dans le cadre de la mesure 1.1 :  Préserver et faire connaître la biodiversité alpine, travailler à la restauration des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜǎ 

expérimentations, des opérations de sensibilisation et des travaux de restauration et gestion conservatoire ainsi que 

ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

concernés όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ κ ǎŜƳƛ-ouverts et ŦƻǊşǘǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ ǎŜ 

retrouveront pour certains dans des périmètres de gestion Natura 2000 et seront donc concernés par des actions qui 

amélioreront leur état de conservation. La CIMA précise que les actions devront être en cohérence avec les cadres 

internationaux (convention alpine), nationaux (stratégie nationale pour la biodiversité), régionaux (SRADDET) et avec 

ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

Par ailleurs, la CIMA soutiendra des actions qui devraient permettre une amélioration ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл 

constaté lors du dernier diagnostic national : 

 de ƭΩŞǘŀǘ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ : mesure 1.1 et mesure 1.2 ¶

 de ƭΩétat moyennement dégradé des formations prairiales et agropastorales (équilibre entre abandon et ¶

artificialisation des surfaces prairiales) : mesure 1.1, mesure 1.2 et mesure 3.2 

 de ƭΩŞǘŀǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōon des formations forestières : mesure 3.3, mesure 1.3 et mesure 2.2. Les opérations ¶

envisagées devraient être réalisées en cohérence avec le DOCOB si elles venaient à être mises en ǆǳǾǊŜ au 

ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

 du bon état des habitats rocheux : mesure 1.1. La CIMA ǇƻǎŜ Ŝƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩéco-ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ¶

ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳŜǎǳǊŜ оΦмύ. 

En outre, la nature des opérations définies par la CIMA ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭŀƛǎǎŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ les 

incidences suivantes si elles venaiŜƴǘ Ł ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ : 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Incidences possibles Point de vigilance 

Soutien d'études, d'actions de 

sensibilisation, d'éducation ou de 

formation, soutien ou création 

d'observatoires  

 

Ces actions améliorent la connaissance 

ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

publics 

 

Soutien financier 

d'expérimentations  

Ces actions visent pour la plupart 

ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǘǳŜǳȄ 

environnementalement 

 

Soutien de stratégies portées par 

des collectivités territoriales 

Les retombées se feront dans le temps et 

restent très incertaines tout en devant être 

positives par la réduction des émissions de 

GES. 

 

Financement d'équipements ou 

petits matériels (outils 

numériques, panneaux 

signalétiques, stations de recharge 

Durant le déroulement des travaux, des 

dérangements minimes seront provoqués sur 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ 

conduire ces travaux en 

cohérence avec les enjeux 

de conservation du site 
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VTT, VTTAE, outils de protection 

des troupeaux, mise en sécurité, 

etc.)  

Soutien de filières économiques, 

notamment tourisme, exploitation 

forestière et agro-pastoralisme  

Ce soutien vise la résilience des activités et du 

milieu naturel, la conciliation des usages et la 

valorisation des patrimoines 

 

Financements de travaux pouvant 

engendrer une consommation 

foncière (création de pistes 

forestières, chalets, refuges, 

rénovation de centres de 

ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw Ŝƴ 

sites isolés 

Des dérangements et la destruction 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝces pourraient survenir. 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǘƛŎŜǎ 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

environnementaux des travaux. 

La sélection des projets 

impliquant la construction 

de nouveaux bâtis devrait 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ avec 

les gestionnaires du site à 

travers une étude de 

cadrage préalable. 

De plus, et en application du principe de précaution, ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ que les 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ 

habitats ayant servi à la désignation des sites Natura 2000. 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳƛǾƛŜǎ lors de 

ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ. 

5.3.4 Conclusion 

À ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Şǘŀƴǘ ǳƴ άƎǳƛŎƘŜǘέ ŘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƭǇƛƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜƳŀƴŘŞǎ 

par des porteurs de projet tout au long de la période de contractualisation, les interventions de la CIMA ne sont pas 

spatialisées. Elles ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǇŀǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻns envisagées 

et des objectifs visés.  

Lƭ Ŝǎǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭŜs 

sites ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ de la CIMA ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ de milieux naturels 

qui se retrouvent au sein de sites Natura 2000. 

Les opérations les plus impactantes consistent en la réalisation de travaux ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ Ceux-ci seront soumis au 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎur le territoire et à la procédure réglementaire 

concernant les sites Natura 2000. Ainsi, tout projet susceptible de présenter des incidences significatives sur un site 

Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ сΦо Ŝǘ сΦп ŘŜ ƭŀ directive Habitats, Faune, Flore. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ la CIMA 

ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǘǘŀŎƘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŀƎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire. 

6 ¦b 5L{th{L¢LC 5ΩLb5LCATEURS POUR SUIVRE LES INCIDENCES 

ENVIRONNEMENTALES  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ environnementaux peut contribuer au suivi et au pilotage de la CIMA. Les 

indicateurs actuellement suivis ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la CIMA ont été majoritairement retenus (en gras dans le 

tableau). Les indicateurs retenus ont été discutés et retenus en session de travail avec le commissariat de massif. 

Le tableau suivant les rappelle : 
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Thématiques Indicateurs/variables  Suivi  Suivi réalisé par 

Résilience face au 

changement 

climatique 

Émissions annuelles de GES par secteur 

(énergie, déchets, industrie, transports, 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΧύ 

1 an 

SRADDET Auvergne-Rhône-

Alpes et Provence-Alpes-Côte 

ŘΩ!ȊǳǊ 

Volume de bois de construction transformés et 

commercialisé certifié Bois des Alpes ou 

équivalent 

!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ CIMA 

Nombre de projets de restauration de ZH ou 

des cours dΩeau 
ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Maîtrise de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Consommation énergétique finale par secteur 

et par habitant 
1 an  

SRADDET Auvergne-Rhône-

Alpes et Provence-Alpes-Côte 

ŘΩ!ȊǳǊ 

Nombre de bâtiments touristiques rénovés 

énergétiquement  
Au fƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

CIMA (consolidation des 

indicateurs de la mesure 1.3 

et 2.3) 

Nombre de MWh produits et économisés 

grâce à des investissements soutenus 
!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ CIMA 

Milieux naturels et 

biodiversité 

Nombre de restauration de continuités 

soutenus 
Au fiƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ CIMA 

bƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ 

protection de la biodiversité soutenus, de 

programmes de conservation et/ou protection 

de la biodiversité soutenus 

!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
CIMA (consolidation des 

indicateurs de la mesure 1.1) 

Évolution ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Řǳ 

massif classées menacées, vulnérables, 

critiques, en danger 

selon la mise à 

jour des 

données 

Indicateur du MNHN 

Volume de bois extrait des massifs forestiers 

des Alpes 
!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ CIMA  

Évolution de fréquentation sur les ailes de 

saison, sur la totalité du territoire 
!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ CIMA 

Ressources en eau 

;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ 

prélevée par usage et par habitant 
1 an  

Indicateur suivi dans le cadre 

du SDAGE RMC 

Évolution de la part des eaux de surface en 

bon état écologique 
6 ans  

Indicateur suivi dans le cadre 

du SDAGE RMC 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

plans de gestion de la ressource en eau 

engagés 

!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ CIMA 

bƻƳōǊŜ ŘŜ Ƴо ŘΩŜŀǳ ŞŎƻƴƻƳƛǎŞ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ 

investissements soutenus 
!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ CIMA 

Paysages et 

patrimoine 

Surfaces toujours en herbe 1 an DRAAF 

Nombre de bâtiments exemplaires utilisant du 

bois issu de forêt alpine 
!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ CIMA 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ ǎƻǳǘŜƴǳǎ !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ CIMA 

Nombre de sites emblématiques ayant fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ CIMA 

 



CPIER Massif Alpin ς Rapport environnemental 

23 

 II. £tat initial de lõenvironnement 

1 PREAMBULE 

1.1 Établir ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΧ 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩŀǾǊƛƭ нллс ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ 

initial ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de la Convention interrégionale du Massif des Alpes (CIMA ou CPIER du massif des Alpes) 

ŀōƻǊŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜ, les sols, les 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΧ sur le 

massif. 

/Ŝǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ƴƻƴ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊation, 

en recadrant son contenu analytique au regard des influences potentielles que le projet aura sur son environnement, 

Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻnnementale. Son analyse a permis de 

mettre en lumière les principales caractéristiques nécessaires à la compréhension des enjeux environnementaux 

spécifiques au CPIER, structurants le projet.  

À travers les tendances passées et les historiques analysés, le ŘŜǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ /tL9wΣ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ 

synthétisé en un ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŝƴ ƎǊƛƭƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ-faiblesses et perspectives puis synthétisé (voir 

chapitre correspondant). Cette évolution tendancielle sert, également, à identifier et qualifier les incidences 

prévisibles du CPIER sur le territoire. 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ ŀōƻǊŘŀƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ Ǉǳƛǎ 

celles des milieux naturel et humain et présente finalement les enjeux retenus. 

1.2 ΧtƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜǎ 

Lƭ Şǘŀōƭƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ǇƻǳǊ répondre aux : 

 Besoins stratégiques, aidant la définition du projet : il cadre et informe les parties prenantes du CPIER sur les ¶

ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝƴ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘΣ ƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 

prise de décision ; 

 Besoins analytiques, pour suivre la performance environnementale du CPIER Massif des Alpes : ¶

o 9ƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale ex anteΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

o Puis tout au long de la vie du CPIER (évaluation post ante ŎΩŜǎǘ-à-dire après la mise en application), 

ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 

2 a9¢Ih5h[hDL9 5Ω9[!.hRATION 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŃŎƘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ 

les problématiques spécifiques dans un contexte local, interrégional, voire national, afin de faire émerger les enjeux 

ŘŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řǳ /tL9w aŀǎǎƛŦ 

des Alpes en matière de mobilisation de fonds financiers. 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǎǳƛǾƛ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭŜ C959w-FTJ-FSE+ 

Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ et Massif alpin et a été ajusté aux nouvelles données et aux prérogatives du document 
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évalué. Il a été mené au plus fin des données existantes dans les bases de données et dans les documents faisant 

référence sur le massif alpin.  

Lƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŞǘŀǇŜǎ : 

 La collecte et la mise à jour des données grâce aux différents organismes ressources du territoiǊŜ ό5w9![ ¶

Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ et Auvergne-Rhône-Alpes, AtmoSud, Atmo Auvergne-Rhône-Alpes, ORECA, 

ORCAE, etc.) ; 

 [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ enjeux du territoire, leur hiérarchisation et leur spatialisation ; ¶

 [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¶

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎΣ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦŀƛǘŜ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜ ǎǳǊ ŎŜǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 

CPIER Massif des Alpes. 

3 MILIEU PHYSIQUE 

[ŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ Řǳ ф ƧŀƴǾƛŜǊ мфур ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ 

notion de « massif » qui englobe non seulement les zones de montagne, mais aussi les espaces qui leur sont 

immŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘƛƎǳǎΣ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǇƛŞƳƻƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

plaines. La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité a regroupé les deux massifs des Alpes du nord 

et des Alpes du sud en massif alpin. 

[Ω!ǊŎ ŀƭǇƛƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мнлл ƪƳ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ сл Ŝǘ осл ƪƳ ǎǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нлл ллл ƪƳчΦ 

On y recense 82 sommets de plus de 4 000 m d'altitude (Suisse 48, Italie 38, France 24) avec son point culminant au 

Mont Blanc à 4 808 m. Il traverse huit États (France, Italie, Suisse, Allemagne, Autriche, Slovénie, Monaco, 

Lichtenstein). 14 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ȅ ǊŞǎƛŘŜƴǘΦ  

Le massif des Alpes françaises représente près de 40000 km², soit 21 % de la superficie totale de lΩ!ǊŎ ŀƭǇƛƴΣ Ŝǘ ǇƻǎǎŝŘŜ 

ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ ƛǘŀƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǎǳƛǎǎŜǎΦ {Ŝǎ нΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎ 

(Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ), 9 départements : les Alpes-de-Haute-Provence, les Hautes-

Alpes, la Savoie, la Haute-{ŀǾƻƛŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜΣ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ aŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ƭŀ 5ǊƾƳŜΣ ƭΩLǎŝǊŜΣ ƭŜ ±ŀǊ Ŝǘ ƭŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜΦ [Ŝǎ !ƭǇŜǎ 

françaises, qui couvrent environ 40 000 km², forment la frontière entre la France, l'Italie et la Suisse. 

Grenoble, Chambéry, Annecy, DŀǇΣ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΣ 9ŎƘƛǊƻƭƭŜǎΣ {ǘ aŀǊǘƛƴ ŘΩIŝǊŜǎΣ ¢ƘƻƴƻƴΣ !ƴƴŜƳŀǎǎŜΣ !ƛȄ-les-Bains sont 

les dix villes les plus importanteǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ ф ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ о Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ {ƛƭƭƻƴ ŀƭǇƛƴ όDǊŜƴƻōƭŜ-Chambéry-Annecy). 

3.1 Éléments de géographie 

Le présent chapitre dresse les caractéristiques 

climatiques, géologiques et morphologiques du périmètre 

ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ōŀǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

descriptifs. 

3.1.1 Un relief très marqué 

Sources : https://fr.vikidia.org/ ; https://www.larousse.fr 

Partie occidentale du grand arc alpin, les Alpes françaises 

ont une orientation méridienne contrastant avec la 

dominante zonale de l'ensemble de la chaîne des Alpes. 

L'étirement en latitude qui en résulte est l'une des bases 
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de l'opposition régionale classique entre les Alpes du Nord et les Alpes du Sud, séparées par une ligne allant 

approximativement de la vallée de la Drôme au col de Montgenèvre. 

Les paysages relèvent de la haute montagne : ils sont constitués de sommets élevés (le mont Blanc, avec 4 807 m, est 

le point culminant de l'Europe de l'Ouest) et de vallées profondes qui permettent une circulation assez aisée. 

L'empreinte des glaciers de l'ère quaternaire est très marquée, avec des vallées profilées transversalement en U et de 

nombreux lacs retenus par des moraines ou des verrous. Les glaciers actuels sont encore très nombreux. La diversité 

des roches constituant ces massifs donne des paysages très variés : reliefs plissés des Préalpes, vastes dômes 

granitiques comme celui du Mont-Blanc, barres acérées aux parois quasi verticales... 

Les Alpes du Nord 

Les Alpes du Nord (au nord d'une ligne Die-Gap-cols du Lautaret et du Galibier) présentent de grands ensembles de 

relief de direction sud-ouest-nord-est : 

 À ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ǎŜ ŘƛǾƛǎŜƴǘ Ŝƴtre les massifs ¶

du Vercors, de la Grande Chartreuse, des Bauges, 

des Bornes et du Chablais. Ce sont des régions 

calcaires qui dominent les plaines du Rhône et du 

Bas-Dauphiné. Elles dépassent souvent les 2 000 mètres d'altitude. Les Préalpes résultent du plissement des 

sédiments entassés à l'emplacement des Alpes pendant une grande partie du Mésozoïque. Ce sont souvent 

des grands plateaux ondulés bordés de falaises abruptes de grandes hauteurs (comme dans le Vercors). On y 

trouve également des barres rocheuses escarpées qui sont souvent les témoins de plis évidés (crêt de combe) 

comme dans la Grande Chartreuse. Les massifs sont séparés les uns des autres par des cluses (vastes vallées 

transversales aux plis) comme celles de Grenoble, de Chambéry, d'Annecy et de l'Arve. Ces cluses permettent 

un accès facile à la très grande vallée interne du sillon alpin. ; 

 Le sillon alpin forme une dépression de grande taille entre les Préalpes et les massifs centraux des Alpes du ¶

Nord. Il a été creusé dans des roches tendres et peut atteindre plusieurs kilomètres de large dans sa partie 

centrale (le Grésivaudan et la combe de Savoie). Le sillon alpin qui se relève au sud dans la vallée du Drac et 

au Nord dans la vallée de l'Arly, est encadré par des montagnes qui le dominent de plusieurs milliers de 

mètres. Le Sillon alpin forme l'axe principal des communications dans les Alpes du Nord car il sert de 

débouché aux vallées de la haute Isère (la Tarentaise), de l'Arc (la Maurienne), de la Romanche (Oisans) et du 

Drac. ; 

 Les Hautes-Alpes du Nord (à ne pas confondre avec le département des Hautes-Alpes, avec lequel elles ne ¶

coïncident que dans l'extrême-nord de celui-ci) peuvent être divisées en fonction des roches qu'on y 

rencontre et qui donnent des reliefs différents : 

o Les massifs centraux de l'Oisans, des Ecrins, de la chaîne de Belledonne et du massif du Mont-Blanc 

sont formés de roches cristallines et peuvent ressembler à des dômes, mais souvent prennent la 

forme d'aiguilles. Ils présentent les plus hauts sommets des Alpes (le mont Blanc avec 4 808 m, la 

barre des Écrins dans l'Oisans avec 4 102 m ou la Meije dans l'Oisans avec 3 987 m). Les pentes y 

sont fortes et les reliefs sont enneigés une grande partie, voire la totalité, de l'année. 

o La zone interne comporte une variété de roches qui ne réagissent pas d'une manière identique à 

l'érosion et donnent des reliefs différents (ils sont quelquefois très démantelés, et émergent de 

grands éboulis, mais ils ont parfois des formes lourdes lorsqu'il s'agit de roches schisteuses). C'est le 

massif de la Vanoise. 

o Du fait de leur haute altitude, les Hautes-Alpes possèdent encore des glaciers actifs souvent de 

grandes dimensions (par exemple, la mer de Glace dans le massif du Mont-Blanc). Les formes de 

relief glaciaire y sont très répandues. 

Les Alpes du Sud 

Les Alpes du Sud ne présentent pas la même disposition de reliefs que les Alpes du Nord. Il n'existe pas l'équivalent du 

sillon alpin et les massifs cristallins sont peu étendus ; en revanche, les Préalpes, qui dessinent un grand arc de cercle 

du Diois aux Préalpes de Nice, occupent l'essentiel de l'espace. 

Figure 1 : illustration de la limite entre Alpes du Nord et du Sud 
(Source Wikipédia) 
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 Les Préalpes, sont des régions sédimentaires dont les plis s'orientent nord-sud dans le Dévoluy, les Préalpes ¶

de Digne et les Préalpes de Nice. Mais les plis sont de direction ouest-est dans le Diois, les Baronnies, les 

Plans de Provence et le Lubéron. Les roches sont surtout des calcaires et des marnes. Les altitude sont 

moyennes (le mont Ventoux culmine à 1 912 m). Les reliefs sont variés avec des barres rocheuses comme le 

Ventoux, des plateaux à l'allure de causse comme les plans de Provence. Souvent, les rivières s'y taillent des 

vallées très encaissées, des canyons (comme les gorges du Verdon). Les violentes averses méditerranéennes 

érodent considérablement les roches tendres et donnent souvent à ces régions un aspect ruiniforme. 

 Les Hautes-Alpes du Sud ont des altitudes moindres que celles des Hautes-Alpes du Nord. Elles dépassent ¶

rarement les 3 000 m hormis la barre des écrins (4101 m ainsi que plusieurs sommets des écrins (le Pelvoux, 

La Meije Orientale, Pic du Mas de la Grave, les Bans, ChaillolΧ). On distingue le Briançonnais, le Champsaur, 

le Queyras et l'Embrunais. L'enneigement est moins épais et plus court que dans les Alpes du Nord. 

 La vallée de la Durance, tout comme celles de ses affluents (le Guil, l'Ubaye, le Verdon), n'est qu'une ¶

succession de petits bassins, mais elle pénètre très profondément dans la montagne et fait office d'axe de 

communication. 

 

3.1.2 Du climat méditerranéen au climat montagnard 

Source : Météo France 

L'arc alpin se positionne à un carrefour climatique qui combine des composantes atlantique, méditerranéenne et 

continentale (Eurasiatique) : 

 [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ Atlantique se fait sentir loin dans les terres. En région Auvergne-Rhône-Alpes, ce sont ¶

les relƛŜŦǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǉǳƛ ŀǊǊşǘŜƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ 

quantités de précipitations importantes ; 
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 [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘƛǾŜǊǎ ŦǊƻƛŘǎ ŀǾŜŎ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ Ŝƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōǊƻǳƛƭƭŀǊŘǎ ¶

ou nuages en plaine par temps calme.  Les étés sont chauds en plaine, toutefois les nuits restent fraîches dans 

les vallées alpines ; 

 [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳ ǎǳŘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘƛǾŜǊǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ŘΩŞǘŞǎ ¶

chauds et plutôt seŎǎ Τ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ 

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǎΩŀōŀƛǎǎŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с ŘŜƎǊŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

élévation de 1000 mètres. Les précipitations sont plus importantes sur le versant au vent que sur le versant sous le 

vent des massifs. 
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3.1.3 Lô®volution du climat 

Sources : État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {w!559¢ !ǳvergne-Rhône-Alpes, Atlas des Alpes françaises, Socio-écosystèmes et 

changements globaux (master 2 GÉOÏDES 2018 ς нлмфΣ Lƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ DŞƻƎǊŀǇƘƛŜ !ƭǇƛƴŜΣ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ DǊŜƴƻōƭŜ !ƭǇŜǎύ, 

Rapport environnemental 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ 

températures, marquée surtout depuis les années 1980.Toutefois, le massif alpin fait partie des espaces où les effets 

du changement climatique sur les socio-écosystèmes sont fortement perceptibles. Il y est notamment observé une 

hausse significative des températures et une forte variabilité interannuelle des précipitations. 

Les températures 

Ainsi, entre 1944 et 2002, les hivers en Chartreuse ont connu une augmentation de leur température moyenne de 

2,5°C (Durand et al., 2009). Les températures dans les Alpes françaises ont augmenté, suivant les zones, entre 1 à 2°C 

depuis 150 ans. Les résultats sont assez uniformes dans l'espace, avec toutefois une accentuation du réchauffement 

climatique dans les zones de montagne. On passe en effet d'un réchauffement de l'ordre de + 1,4°C en plaine (Lyon, 

Annecy, Chambéry, Embrun ...) à + 1,7°C en montagne, voire + 2°C sur les versants d'altitude bien exposés. Cette 

montée des températures a déjà impacté les systèmes naturels, comme les glaciers, la neige, la végétation, etc. 

Les précipitations 

Les quantités de précipitations annuelles n'ont pas évolué de manière significative au cours des 150 dernières années 

(série de Genève), ni depuis les années 50 du 20ème siècle (séries françaises). En Savoie, depuis 1959, les données 

mettent en évidence une baisse des précipitations hivernales, mais de manière non uniforme, la baisse n'étant 

réellement significative que pour le poste de Bessans en Haute-Maurienne. On retrouve une tendance similaire, mais 

moins significative, à St Véran dans les Hautes-Alpes, et à St Martin -de-Vésubie dans les Alpes Maritimes ς ce dernier 

est d'ailleurs le seul poste à avoir enregistré une baisse des précipitations estivales. Ces postes ont la particularité 

d'être situés dans les massifs internes. Les postes situés vers les Préalpes n'ont pas enregistré de tendance similaire, 

qui reste stable, que ce soit à la saison hivernale ou estivale. 

[ΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ 

Les cumuls de neige, tout comme le nombre de jours de présence du manteau neigeux, diminuent depuis le début des 

années 80 de manière assez uniforme sur les Alpes françaises. Cette baisse peut atteindre 30 %. On a déjà perdu 1 m 

de neige cumulée et un mois d'enneigement par rapport à la période 1950/1990. Les mesures de Saint-Christophe-en-

Oisans mettent aussi en évidence la chute brutale des fréquences de jours avec une hauteur de neige supérieure à 30 

cm. Cette diminution généralisée de l'enneigement semble être provoquée par la hausse des températures (et donc la 

remontée de la limite pluie-neige), une fonte plus intense lors des périodes anticycloniques hivernales et la 

stagnation, voire la baisse, des précipitations hivernales. L'enneigement est toutefois un phénomène complexe, 

localisé et très variable d'une année sur l'autre. 

L'absence de série sur la neige, dans la moitié sud des Alpes Françaises, est donc assez préjudiciable pour l'observation 

de ce paramètre. On a déjà pu constater que l'enneigement est souvent différent entre les Alpes du Nord et du Sud, 

entre les Préalpes et les massifs internes. Cette indigence de données ne permet pas d'affiner ce constat et de mieux 

cerner les zones qui sont plus sensibles au changement climatique. Le réchauffement entrainera une diminution du 

nombre de jours de gel selon un certain nombre de simulations comme celle présentée ci-après (CNRM-2014, modèle 

ALADIN, RCP 4.5). Cette diminution illustre la sensibilité du massif alpin au changement climatique et les risques 

associés. 



CPIER Massif Alpin ς Rapport environnemental 

29 

 

À gauche : Inventaires des glaciers rocheux et des thermokarsts et anomalie de température estivale calculée sur la différence entre 

les périodes 1976-2005 et 2021-2050 ; A droite Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2021-2050 par rapport à la normale 1976-2005 (Source : Atlas des Alpes françaises, Socio-écosystèmes et changements globaux) 

Le réchauffement progressif de la température du sol aura pour conséquence une remontée en altitude des limites 

inférieures du pergélisol entraînant des modifications des processus géomorphologiques sur les terrains affectés par la 

fonte de la glace du sol, et une déstabilisation partielle de la partie aval (Schoeneich et al., 2017). 

3.1.4 Une géologie tourmentée 

Sources : https://fr.vikidia.org/; 

Les Alpes font partie des chaînes alpines péri-téthysiennes, formées au cours de l'orogenèse alpine pendant le 

aŞǎƻȊƻƠǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ /ŞƴƻȊƻƠǉǳŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Řǳ aŀƎƘǊŜō όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Iŀǳǘ !ǘƭŀǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴύ Ł ƭΩ9ȄǘǊşƳŜ-Orient 

(Himalaya). Une partie de ces chaînes de montagnes (les chaînes péri-méditerranéennes) eǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Ǉǳƛǎ 

ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǘŞǘƘȅǎƛŜƴΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƻƎŝƴŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ 

plaques africaine et européenne et à l'interposition de blocs ou de microplaques. Les Alpes peuvent être subdivisées 

en trois parties distinctes : les Alpes occidentales, qui forment un arc entre la mer Méditerranée et le Valais ; les Alpes 

ŎŜƴǘǊŀƭŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ±ŀƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ DǊƛǎƻƴǎ ό{ǳƛǎǎŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜύ Τ Ŝǘ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜƴǎŜƭƭŜƴǘ Řŀƴs 

ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ tŀƴƴƻƴƛŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǎ /ŀǊǇŀǘŜǎΦ 

La formation des Alpes 

À l'emplacement des Alpes, il existait, au Mésozoïque, une fosse marine profonde. Des sédiments en couches très 

épaisses se sont accumulés dans cette fosse. Au début du Cénozoïque, la partie Est de la fosse émergea (c'est la zone 

interne constituant la Vanoise et le Briançonnais). Les sédiments soumis à des forces gigantesques en pression et 

température se transformèrent en roches métamorphiques dures. Puis, un peu plus à l'Ouest, le socle sur lequel 

reposaient les couches sédimentaires se souleva. Les roches cristallines qui le constituaient perdirent leur couverture 

sédimentaire et forment aujourd'hui la région des massifs centraux (Mont-Blanc et Oisans). La couverture 

https://fr.vikidia.org/


CPIER Massif Alpin ς Rapport environnemental 

30 

sédimentaire, qui a glissé vers l'ouest, s'est plissée et a donné les massifs des Préalpes. Les roches les plus tendres ont 

été déblayées par l'érosion fluviale, puis glaciaire, pour donner le sillon alpin. 

Au Quaternaire, toutes les Alpes étaient recouvertes par la glace. Les glaciers façonnèrent les vallées (profil 

transversal en U), surcreusèrent des parties tendres (ombilics), mais eurent des difficultés à raboter les parties dures 

qui formaient des obstacles (verrous). Après la fonte des glaciers (qui ne subsistent que dans les parties les plus 

hautes de la chaîne), les torrents et les cours d'eau reprirent possession des vallées et durent scier les verrous pour 

s'écouler vers l'aval. Les moraines, abandonnées par le recul des glaciers, forment souvent des barrages derrière 

lesquels les eaux s'accumulent dans des lacs. 

 

Les principales roches des Alpes 

On peut trouver divers types de roches dans les Alpes : 

 Des sédiments marins (calcaires, dolomies, brèches) datant du Trias, de l'Éocène et de l'Oligocène, provenant ¶

de l'Apulie ou de l'Europe, observables au niveau des unités tectoniques austro- et sud-Alpin (exemple : la 

nappe de la Dent Blanche), du Pennique moyen, de l'Helvétique, du Jura ; 

 Des roches de la croûte continentale (granite, gneiss) du Paléozoïque, provenant de l'océan Piémontais ou de ¶

l'Europe, et observables au niveau des unités tectoniques austro- et sud-alpines (ex. : la nappe de la Dent 

Blanche), du Pennique moyen, de l'Helvétique et des massifs externes, de l'Europe ; 

 Des ophiolites du Jurassique et dǳ /ǊŞǘŀŎŞ όǇƭǳǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ƻŎŝƴŜύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭϥƻŎŞŀƴ tƛŞƳƻƴǘŀƛǎ Ŝǘ ¶

Valaisain ; 

 Des sédiments métamorphisés océaniques ; ¶

 Des flyschs ; ¶

 Des sédiments plus récents et des granites tertiaires post-orogéniques. ¶



CPIER Massif Alpin ς Rapport environnemental 

31 

3.1.5 Un réseau hydrographique dense 

En France, le réseau hydrographique du massif est dense. Il présente une morphologie fluviale variée, une richesse 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 

présence de glaciers en zone de haute altitude. 

Le massif alpin constitue le principal château d'eau d'Europe. Il donne notamment naissance à deux des plus grands 

ŦƭŜǳǾŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Υ ƭŜ wƘƛƴ Ŝǘ ƭŜ wƘƾƴŜΦ 5ŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : la Durance et 

ƭΩLǎŝǊŜΦ 

Les principaux lacs alpins et préalpins français sont les suivants Υ ƭŜ ƭŀŎ [ŞƳŀƴΣ ƭŜ ƭŀŎ Řǳ .ƻǳǊƎŜǘ Ŝǘ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ hƴ 

peut également citer Υ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ!ƭƭƻǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜ {ŜǊǊŜ-Ponçon et de Sainte-Croix. 

 

3.1.6 Lôagriculture  

Dans un contŜȄǘŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝƴ 

montagne est progressivement mise à mal, voire abandonnée. Les zones agricoles isolées sont désertées au profit 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊes nouvelles et intensives, telles que les larges vallées et les versants facilement 

ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ 

montagne, habitat de nombreuses espèces. Simultanément, la recolonisation de la forêt sur certains de ces espaces 

peut présenter des effets bénéfiques (compensation de la surexploitation sylvicole, tenue des sols et de la neige, etc.). 

Les espaces agricoles productifs, à valeur économique, sont de plusieurs types : 

 Les terres arables des vallées à fort rendement (tournesol, maïs...) et de cultures spécialisées (cultures ¶

légumières et fruitières, pépinières). Ces espaces irrigués pratiquent une agriculture intensive à forte valeur 

ajoutée : Genevois, Albanais, vallée de la Durance, Grésivaudan, Trièves ; 
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 Les produits de qualité, souvent labellisés AOC (noix de Grenoble, ¶

ƘǳƛƭŜǎ ŘΩƻƭƛǾŜΣ ŦǊƻƳŀƎŜǎ Ŝǘ Ǿƛƴǎ ŘŜ {ŀǾƻƛŜΣ .ŀƴƻƴΦΦΦύ ƻǳ LΦDΦtΦ όŀƎƴŜŀǳ ŘŜ 

Sisteron, plantes aromatiques de Haute Provence, fruits de Savoie, pommes de 

IŀǳǘŜ 5ǳǊŀƴŎŜΣ ŎŜǊƛǎŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ǇǘΦΦΦύ ; 

 [Ŝǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƭŀƛǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ Řǳ ¶

Nord (fromages AOC et Saint- Marcellin), la lavandiculture dans les Alpes du 

Sud (huile essentielle de lavande AOC, le blé dur sur le plateau de Valensole). 

Ces produits de qualité sont à la base de traditions gastronomiques reconnues. 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ŀǎǎƻŎƛŜ ŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ !h/Σ ŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ 

paȅǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ 

ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 

[Ŝ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŀƭǇƛƴΦ 

Cette activité est soumise à de nombreuses contraintes : la colonisation 

continue par le loup, la poussée de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŀǊŞŦƛŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƘŀǎǎŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦΦΦύΣ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ 

pastoralisme collectif par la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ƴǳƭǘƛ-usages des espaces naturels. 

Les cartes suivantes présentent les orientations agricoles sur le massif alpin.  

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ 

essentiel dans la dynamique des 

espaces ruraux. De façon 

générale, sa contribution à la 

préservation de la biodiversité, 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ζordinaire» ou 

« remarquable», varie selon la 

présence et la qualité 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

agroécologiques, la diversité des 

cultures, la taille des parcelles et 

les pratiques agricoles et 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΦ 
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3.1.7 La ressource forestière 

Source : Schéma interrégional du massif des Alpes (SIMA) ς proposition de mise à jour 2017 

Les espaces forestiers couvrent 50 % de la superficie du massif. Si la forêt du massif des Alpes est majoritairement 

privée, la forêt publique, pour des raisons historiques, joue un rôle tout aussi prépondérant, notamment pour la 

protection contre les risques naturels. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ !ƭǇŜǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƴƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 

locale, ceci sans porter atteinte aux zones à enjeux de biodiversité (îlots de sénescence par exemple) et au rôle de 

protection (forêt de protection). Le Schéma interrégional du massif des Alpes (SIMA) ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

national de la forêt et du bois approuvé le 10 février 2017 par décret. À noter que les programmes régionaux de la 

ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ précisent pour le massif des Alpes, les 

objectifs en termes de mobilisation supplémentaire de bois à atteindre dans le cadre de la déclinaison du Programme 

National Forêt Bois 2016-2026. 

Quatre enjeux majeurs ont été identifiés par le SIMA : 

 [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ .ƻƛǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Ŝǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŀƭǇƛƴ ; ¶

 La poursuite de la valorisation du bois en tant que biomasse en adéquation avec le développement de la ¶

filière bois construction ; 

 [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ¶

territoire ; 

 La professionnalisation des entreprises impliquées dans la valorisation des bois alpins, la formation et le ¶

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ 
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3.2 La consommation foncière 

3.2.1 Rappels réglementaires 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƻƛ 

 La loi montagne II du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des ¶

territoires de montagne à travers ses nombreux articles, vise notamment à prendre en compte les spécificités 

des territoires de montagne, réhabiliter l'immobilier de loisir par un urbanisme adapté et renforcer les 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 5Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƻǳ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

unités touristiques nouvelles (UTN).  

 [ŀ ƭƻƛ !ƭǳǊ Řǳ нс ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ oriente les politiques ¶

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ 

ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ŝǘ Ł 

ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛalisation des milieux naturels et agricoles périurbains ; 

 La loi SRU du 13 décembre 2000 (n° 2000-1208) relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain prévoit, ¶

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ espaces non 

urbanisés et de la périurbanisation, en favorisant la densification raisonnée des espaces déjà urbanisés. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ  

 La Loi Grenelle I du 3 août 2009 prévoit dans son article т ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ¶

ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 

fixant des objectifs chiffrés en la matière après que des indicateurs de consommatƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳǊƻƴǘ ŞǘŞ 

définis ; 

 La loi Grenelle II du 12 juillet 2010 (n° 2010-тууύ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ¶

ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ t[¦ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espaces naturels, agricoles et forestiers et justifier les objectifs de limitation ou de modération de cette 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ η ; 

Les engagements régionaux 

À travers le SRADDET, la Région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

pour atteindre +0,4 % : 

 diminuer de 50 ҈ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ отр ¶

ha/an à horizon 2030 ; 

 atteindre 0 perte de surface agricole irriguée. ¶

Le SRRADET Auvergne-Rhône-Alpes a quant à lui pour objectifs : 

 de privilégier le recyclage du foncier à la consommation de nouveaux espaces ; ¶

 dŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ et les espaces naturels et agricoles dans et autour des ¶

espaces urbanisés. 

3.2.2 Éléments de diagnostic 

Source : Corine Land Cover 2018, État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {La!Σ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎŀǾƻȅŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 

départemental de Haute-Savoie. 

En 2018, sur le massif alpin, les espaces naturels sont largement majoritaires (75,7 % du territoire) du fait de la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

nationale (33,9 %). Les surfaces agricoles sont très inférieures à la moyenne nationale (19,4 % versus 59,0 %). 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ όпΣо % versus 6,0 % en moyenne nationale). 
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wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŀƭǇƛƴ ό{ƻǳǊŎŜ : Corine Land Cover 2018) 

9ƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмуΣ ǇŜǳ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎΦ [ŀ ǇŀǊǘ 

des espaces artificialisés est toutefois passée de 4,2 % à 4,3 %, avec environ 846 ha artificialisés, soit 140 ha par an 

entre 2012 et 2018. 

Le massif des Alpes comprend aussi bien des espaces ruraux que des concentrations urbaines importantes, 

notamment sur ses franges : périphéries de Nice, Cannes, Avignon, Sillon Alpin. À ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

en difficulté où la population et les activités diminuent : dans le nord des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¦ōŀȅŜΣ ƭes 

Baronnies provençalesΣ ƭŜ ¢ǊƛŝǾŜǎΦ [Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǊŜƭŝǾŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜΦ Lƭ ŞǾƻƭǳŜ 

cependant rapidement avec la réduction du poiŘǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

(création de logements, développement des activités de loisir, tertiarisation). 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇƻƛŘǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 9ƴ {ŀǾƻƛŜΣ Ŝƴ ǎŜ Ǉenchant sur 

ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмсΣ м улл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Řƻƴǘ мнрл 

Ƙŀ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜΦ [ϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ но слл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ нл % de sa superficie. 

Entre 2001 et 201фΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ όƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ мтур Ƴч ǇŀǊ 

nouvel habitant en France métropolitaine) : 

 496 m² en Haute-Savoie ; ¶

 658 m² en Isère ; ¶

 1854 m² en Hautes-Alpes ; ¶

 4201 m² dans les Alpes de Haute Provence ; ¶

 1444 m2 dans les Alpes maritimes. ¶

Ainsi on distingue quatre espaces dans le massif alpin : 

 Les espaces qui sont très peu peuplés, majoritairement au sud du massif : Baronnies, Diois, Vercors, Dévoluy, ¶

Ubaye, Monges, Oisans, Tinée ; 

 Les espaces de campagne du sud de la zone : Ventoux, Luberon, Verdon, Plateau de Canjuers, Vésubie qui ¶

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Υ !ǇǘΣ tŜǊǘǳƛǎΣ aŀƴƻǎǉǳŜ Τ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΣ ±ŜƴŎŜΣ 

Valbonne et Carros sont sous influence des grandes villes du littoral ; 

 Les vallées adjacentes (haute Vallée de la Durance, Maurienne, Arve...) sont des axes de circulation majeurs ¶

du territoire et ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩLǘŀƭƛŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŘϥǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ; 

 Des espaces à forte densité touristique : Massif du Mont Blanc, Tarentaise, Oisans. La vallée de la Durance ¶

dans les Alpes du Sud et le « Sillon alpin » de Grenoble à la frontière suisse, ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ 

population du massif. L'influence de ce dernier s'étend sur une partie importante des territoires savoyards et 

isérois. 
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3.2.3 Analyse du diagnostic de lôoccupation du sol : atouts/faiblesses 

Le diagnostic de la situation actuelle est traduit dans les champs atouts et faiblesses (colonne de gauche), tandis que 

ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƻǇportunités ou de menaces (colonne de droite). 

Situation actuelle tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

+ Atout pour le territoire Ě La situation initiale se poursuit tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ 

- Faiblesse pour le territoire 
Ĝ La situation initiale se ralentit 

ƻǳ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ 
tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ 

 

Situation actuelle tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

+ 

Un territoire majoritairement naturel et agricole 

du fait de la topographie 

Nombreux périmètres de protection et classement 

ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

PréseƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳ ƻǳ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŞǎ 

? 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

agricoles. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǾƛǎŜ Ł 

préserver cette identité et cette prégnance sur le 

massif 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜǊǾŜ 

des espaces non artificialisés et le développement 
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Situation actuelle tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όōŃǘƛ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜύ 

- Χ Ƴŀƛǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ? 

Une urbanisation croissante  

¦ƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 

urbains et développement important de 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎialisation le long des grands axes de 

transport 

Objectifs de réduction de la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢ Provence-Alpes-

/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ et le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes. 

- 

5Ŝǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 

ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōaines, notamment 

dans les vallées alpines 

? 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦όƛύϲΣ {/ƻ¢Σ 

SRADDET, etc.) veillent à réduire la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

- 
wŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
? 

Les territoires ruraux se dévitalisent 

Construction particulièrement élevée sur les 

espaces de haute montagne en Savoie et Haute-

Savoie pour les besoins touristiques 

+ 
Une surface forestière en expansion et un stock de 

bois sur pied importants 
Ĝ 

Projets de coupes et de monocultures industrielles 

de grande ampleur qui entraîneront une 

artificialisation des espaces forestiers, des effets 

négatifs sur la biodiversité forestière et 

conséquences négatives sur le climat (perte de la 

fonction de puit de carbone) 

Changement climatique qui induit une 

augmentation du risque incendie 

- 
Forte consommation foncière dans le département 

des Alpes de Haute-Provence 
Ě 

La consommation foncière se rabat sur les Alpes 

de Haute-Provence où le foncier reste moins cher 

que sur la bordure littorale 

5ŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻǳǊƎǎ ŀǳ 

profit des aires périurbaines 

Désertification des centres-villes 

- 
CƻǊǘǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜ 

logements, agriculture et milieux naturels 
Ě 

3.3 Ressources minérales 

3.3.1 Rappels réglementaires 

 Article L515-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ нс ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ¶

ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 

logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières ; 
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 [ŀ ƭƻƛ ![¦w ǊŞŦƻǊƳŜ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.515-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ¶

décret n° 2015-1676 du 15 décembre 2015 en précise les contours Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 

Carrières, plus large reconnaissance des ressources marines et issues de recyclages, modification de la portée 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ {/ƻ¢ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ 

PLU (i). À ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎΦ [Ŝǎ 

{ŎƘŞƳŀǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎŀŘǳŎǎ Řŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ {wC. 

 Stratégie nationale de gestion durable des granulats terrestres et marins et des matériaux et substances de ¶

carrières. Celle-ci fixe les objectifs à horizon 2020 : 

o Répondre aux besoins et optimiser la gestion des ressources de façon économe et rationnelle : renforcer 

ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ ǉualité des matériaux et entre besoins et réserves autorisées, tout en 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Τ  

o Inscrire les activités extractives dans le développement durable : concilier les enjeux environnementaux, 

sociaux et économiques liés à ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ Τ  

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ : faire évoluer la part de matériaux recyclés 

actuellement évaluée à environ 6 % à au moins 10 % de la production nationale dans les 10-15 prochaines 

années. 

3.3.2 Éléments de diagnostic  

Sources : BRGM, SRC Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ (le SRC Auvergne-Rhône-Alpes ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŀƴŎŞύ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs de matériaux du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 

consultée en mars 2021, 191 carrières actives et 182 carrières fermées sont recensées sur le massif Alpin. Les 

carrières produisent, divers matériaux (sable, granulats alluvionnaires, calcaires...), indispensables pour satisfaire les 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ όтс % des matériaux destinés au BTP).  

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/referentiel-a9628.html
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/referentiel-a9628.html
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La production du « système alpin », selon le SRC Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ atteint 2,4 Mt en 2015, dont près de 

2 Mt de granulats. 

Tableau : Production de matériaux 2015 (source : SRC PROVENCE-ALPES-/k¢9 5Ω!½¦w) 

 

¢ƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {w/ Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ, les besoins du système alpin sont amenés à évoluer : 

 Les besoin en matériaux de coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ¶

diminuer ; 

 Les besoins de matériaux pour couche de roulement et de granulats communs devraient se maintenir ; ¶

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜǳŦǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳx publics (7 tonnes/an/habitant) nécessite 

ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ sites de production 

des sites de consommation situés sur la bande littorale. Le coût économique et environnemental du transport de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

réductƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǎƛȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Ŝƴ ǇƭŀƴƛŦƛŀƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ-besoins et sera reprise 

par les schémas régionaux des carrières.  
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[ŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ
2
 nécessitent une quantité 

impressionnante de ressources naturelles non renouvelables ς les matériaux critiques, parfois extrêmement rares, qui 

provoquent des pollǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ǇƻǊǘŀōƭŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ 

60 métaux différents, dont une vingtaine seulement sont actuellement recyclables, et seulement 16 % des téléphones 

sont collectés pour être dépollués. La fŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƻŦŦ-ǎƘƻǊŜ ǊŜǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǊŀǊŜǎ 

utilisées dans les accumulateurs. 

Le recours au bois local en matière de construction et de rénovation énergétique est intéressant dans les territoires de 

montagne pour ses atouts techniques (bon isolant, facilité de pose, stockage de carbone, etc.), et de proximité. Dans 

les Alpes, de nombreuses zones restent non exploitées et pourraient être valorisées, sans porter atteinte aux zones à 

enjeux de biodiversité (îlots de sénescence par exemple) et au rôle de protection vis-à-vis des risques naturels (forêt 

de protection) selon le Schéma interrégional du Massif alpin. Mais, les conséquences sur les écosystèmes forestiers 

complexes de leur exploitation dépend des modalités et des échŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ 

ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όǇŀǊ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǇŜǳǘ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ zones à 

enjeux de biodiversité » quand elles existent, ne suffisent ni à contrer les destructions forestières de grande ampleur 

ni à préserver la fonction de puits de carbone des forêts, dans un contexte de changement climatique. 

3.3.3 Analyse du diagnostic des ressources minérales 

Le diagnostic de la situation actuelle est traduit dans les champs atouts et faiblesses (colonne de gauche), tandis que 

ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǎ όŎƻƭƻƴƴŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘŜύΦ 

Situation actuelle tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

+ Atout pour le territoire Ě La situation initiale se poursuit PeǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ 

- Faiblesse pour le territoire 
Ĝ La situation initiale se ralentit 

ƻǳ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ 
tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ 

  

                                                                 

2 Livre Blanc Numérique et Environnement, IDDRI, 2018 

Situation actuelle tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

+ Importantes ressources minérales diversifiées ? 

La pression foncière forte ne permet pas une 

utilisation cohérente des sols et contribue à des 

aménagements à forts impacts irréversibles 

Les SRC AUVERGNE-RHONE-ALPES et PROVENCE-

ALPES-/k¢9 5Ω!½¦w doivent définir une gestion 

durable des ressources et sont en cours de 

finalisation en 2020 ; ils ǎΩƻǇǇƻǎŜǊƻƴǘ ŀǳȄ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La réglementation nationale envisage un fort 

recyclage des déchets inertes et le développement 

des ressources secondaires 
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3.4 Ressource en eau 

3.4.1 Rappels réglementaires 

Les principales directiǾŜǎ Ŝǘ ƭƻƛǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

Au niveau international et communautaire 

 1991 directive Ѕ 91/271/CEE relative au traitement des eaux résiduaires urbaines, dite « Directive ERU ». ¶

 нллу 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ζ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ η ό5/{aaύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎŜƭƻƴ ¶

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƎƛǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ƳŀǊƛƴŜǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнл ; 

 нллт όму ǎŜǇǘŜƳōǊŜύ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ; ¶

 2006 (12 décembre) Directive n° 2006/118/CE sur la protection des eaux souterraines contre la pollution ; ¶

 2006 (15 février) Directive n° 2006/7/CEE sur la qualité des eaux de baignade ; ¶

 2000 (23 octobre) Directive n° 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique communautaire dans le ¶

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘƛǘŜ ζ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ η Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ 

2015  

Le 14 mai 2020, la Commission européenne a adressé un avis motivé à la France pour manquements des règles de la 

directive sur le traitement des eaux résiduaires (Deru). 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

 Article L210-1 du CE Υ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴΦ {ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ¶

le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ;  

 L430-1 et L211-1 du CE : la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole sont ¶

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 

continuité écologique dans les bassins versants. 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƻƛǎ : 

 [ƻƛ D9a!tL Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ ŎǊŞŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƛōƭŞŜ Ŝǘ ¶

obligatoire relative à la gestion des milieuȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳŜ ŀǳȄ 

communes et à leurs groupements ; 

 Lois 2009 et 2010 Grenelle I et II ; ¶

 [ƻƛ [9a! Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ : ¶

o 5Ŝ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ нлмр ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ άŘŜǎ ŜŀǳȄ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ 5/9 Τ 

o 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ Τ 

o 5Ŝ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ ; 

o Enfin, la L9a! ǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des ressources en eau ; 

 Loi 2004 de transposition de la DCE. Elle implique la gestion par bassin versant (unité hydrographique ¶

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion des Eaux ς SDAGE), le principe de gestion équilibrée pour satisfaire tous les usages, la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ de principes 

développés par la Directive. 
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Les documents de planification et de gestion 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ 

Le massif des Alpes appartient au bassin Rhône-Méditerranée. À ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ Ƴŀǎǎif des Alpes est 

encadrée par le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ό{5!D9ύ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ 

2022-2027. 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŜ {5!D9 fixe les orientations 

fondŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ 

ŎŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

Le SAGE, compatible avec le SDAGE, est un document de planification élaboré de manière collective, pour un 

périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objeŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

quantitative et qualitative de la ressource en eau.  

Le territoire est concerné par 14 SAGE Řƻƴǘ мм ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ н Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ м Ŝƴ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜΦ [Ŝǎ 

SAGE concernent 55,2 % du territoire. 

Nom État Surface (ha) % massif alpin 

Arc provençal Mis en ǆǳǾǊŜ 23 0,0% 

Arve Mis en ǆǳǾǊŜ 215905 5,3% 

Bas Dauphiné Plaine de Valence Mis en ǆǳǾǊŜ 68261 1,7% 

Bièvre - Lires - Valloire Mis en ǆǳǾǊŜ 30076 0,7% 

Bourbre Mis en ǆǳǾǊŜ 1606 0,0% 

Calavon-Coulon Mis en ǆǳǾǊŜ 85728 2,1% 

Drac Romanche Mis en ǆǳǾǊŜ 255364 6,3% 

Drôme Mis en ǆǳǾǊŜ 153175 3,8% 

Durance Émergence 1026807 25,2% 

Lez Élaboration 12102 0,3% 

Nappe et Basse vallée du Var Mis en ǆǳǾǊŜ 26387 0,6% 

Drac amont Mis en ǆǳǾǊŜ 107057 2,6% 

Siagne Élaboration 41174 1,0% 

Verdon Mis en ǆǳǾǊŜ 228635 5,6% 

TOTAL 2252299 55,2% 

Les Contrats de milieux 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ όǊƛǾƛŝǊŜΣ ƴŀǇǇŜΣ ōŀƛŜΧύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ destinés à valoriser les milieux 

aquatiques et assurer une geǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜΣ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 

bassin versant. Les contrats de milieux sont des outils opérationnels sans portée réglementaire.  

Le massif alpin est concerné par 59 contrats de milieux dont 35 sont ŀŎƘŜǾŞǎΣ му Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ п Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ н Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΦ Lƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ туΣп % du territoire. 
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Les plans de gestion de la ressource en eau 

CŀŎŜ Ł ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ {5!D9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ de la ressource en eau (PGRE) 

sur 78 territoires déjà en tension, en vue de baisser la pression de prélèvement sur la ressource, tout en assurant un 

ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŜƴǘǊŜ ǳǎŀƎŜǊǎΦ À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Alpes, 64 % des PGRE étaient adoptés fin 2018 et 

près de 30 % étaient au stade de la concertation. En Rhône-Alpes, sur les 29 territoires déficitaires en eau, 19 

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ tDw9 ŀŘƻǇǘŞΦ 

Les zonages réglementaires à enjeux qualitatifs et quantitatifs 

Les zones vulnérables 

La directive Nitrates 91/676/CEE a pour objectif de réduire la pollution des eaux par les nitrates ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƴ 

France, elle se traduit par la définition de territoires en « zones vulnérables » où sont imposées des pratiques agricoles 

particulières pour limitŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŧƻƴǘ 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΦ 

Les zones vulnérables couvrent 3,4 % du massif alpin. 
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

Les zones sensibles sont des bassins versants, lacs ou zones maritimes qui sont particulièrement sensibles aux 

ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ eaux résiduaires urbaines η ŘŜ мффмΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

des zones qui sont ǎǳƧŜǘǘŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ et daƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƻǳ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 

ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 

όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜύ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ Ře satisfaire aux directives « eaux 

brutes », « baignade » ou « conchyliculture ». 

Les zones sensibles couvrent 12,2 % du massif alpin. De vastes secteurs se retrouvent identifiés sur la partie nord du 

Massif. 

Nom de la Zone sensible Surface (ha) % massif alpin 

Bassin de la Bourbre 1587 0,0% 

Bassin de la Brague 2886 0,1% 

Bassin des Usses 36415 0,9% 

Bassin du Fier 111584 2,7% 

Bassin versant de Luye 9020 0,2% 

Bassin versant de l'Aire et la Folle 2759 0,1% 

Bassin versant de l'Auzon 4783 0,1% 
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Nom de la Zone sensible Surface (ha) % massif alpin 

Bassin versant de la Mourachonne 2343 0,1% 

Bassin versant de la Mède 4059 0,1% 

Bassin versant du lac de Saint Cassien 12702 0,3% 

L'étang de Berre 1 0,0% 

Le lac Léman et son bassin versant 89842 2,2% 

Sous bassin Bièvre Liers Valloire 25079 0,6% 

Sous bassin Paladru - Fure 22595 0,6% 

Sous bassin Roubion - Jabron 36151 0,9% 

Sous bassin de l'Aigue brun 7567 0,2% 

Sous bassin de la Nesque 32880 0,8% 

Sous bassin du Calavon 94938 2,3% 

TOTAL 497189 12,2% 

 

Les zones de répartition des eaux 

Les zones de répartition dŜǎ ŜŀǳȄ ό½w9ύ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмм-тм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ζ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ηΦ 

Une ZRE est donc caractérisée par une insuffisance chronique des ressources en eaux par rapport aux besoins. Tout 
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prélèvement supérieur ou égal à 8 m3/h dans les eaux souterraines, les eaux de surface et leurs nappes 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ :  

 Des prélèvements soumis à une convention relative au débit affecté (art. R211-73) ; ¶

 Des prélèvements inférieurs à 1000 m3/an réputés domestiques.  ¶

Dans le cas des eaux souterraines, pour chaque commune est précisée la cote en dessous de laquelle les dispositions 

relatives à la ZRE deviennent applicables. Une commune dont une partie du territoire seulement serait concernée doit 

şǘǊŜ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½w9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ½w9 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǾƛǎŞŜΦ  

Les ZRE couvrent 18,6 % du massif alpin et sont localisées sur 6 territoires comme le montre la carte suivante. 

 

3.4.2 Ressources en eau sur le massif alpin 

Source : SIMA MAJ 2020 

La ressource en eau du massif des Alpes est liée aux spécificités des territoires de montagne ; elle est très variable 

selon les vallées et les territoires en raison notamment de la forte variabilité spatiale des précipitations au sein du 

massif et de la diversité géologique des massifs. 

/ƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊœǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŀƭpin. Le massif des Alpes 

Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞƎƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀtion en eau potable. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŝŎƘŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 

abondantes, rendues disponibles par de grands aménagements hydrauliques réalisés au milieu du XX
e
 siècle, qui 

stockent et prélèvent des millions de m
3
 ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ±ŜǊŘƻƴΦ [ŀŎǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
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une capacité de stockage de plus de 2 milliards de m
3
 (Serre-Ponçon, Sainte-Croix, Saint-/ŀǎǎƛŜƴΧύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭŜs zones aménagées et urbanisées du littoral. La ressource en eaux de surface 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ Ƴо ŎƻǳǾǊŜ ус ҈ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όсу ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ wƘƾƴŜύΦ 

Sur le plan quantitatif, la ressource en eau est de plus en plus sollicitée pour des usages multiples : prélèvements pour 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎΦ [Ŝ 

SDAGE recense de nombreux territoires devant faire face à une insuffisance quantitative de la ressource en eau 

ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ [ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ şǘǊŜ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Dans les bassins versants de haute comme de moyenne altitude, cette situation peut se poser à certaines stations de 

ǎǇƻǊǘǎ ŘΩƘƛǾŜǊΦ  

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƭǘŞǊŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎύΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ 

qualité des ressources en eau potablŜΦ [Ŝǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Υ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

forestières ; tandis que les points de prélèvements des aquifères situés dans les vallées peuvent être sous la menace 

de pollutions industrielles.  

Les eaux superficielles 

Dans le massif alpin, la ressource en eau est conséquente mais fragile et inégalement répartie. Cette ressource 

naturelle est abondante dans ƭŜǎ !ƭǇŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

État ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ 

Sur le massif alpin, 71 ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ ƻǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ фт % en bon état 

chimique (Source : État des lieux du SDAGE 2019). 

La qualité des eaux superficielles se réduit dans la plupart des grandes rivières issues du massif alpin : Isère, Drôme, 

.ǳŜŎƘΣ ¦ōŀȅŜΣ 5ǳǊŀƴŎŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 

réduction ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜΦ [ŀ 5ǊŀƴǎŜ ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜΣ ƭŜ DƛŦŦǊŜΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ LǎŝǊŜΣ ƭŀ {ƛŀƎƴŜΣ ƭŜ ±ŜǊŘƻƴΣ ƭŜ /ƻǳƭƻƴΣ ƭŜ 

Jabron, la Bléone, le Buëch et le Drac sont particulièrement fragilisés. 
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[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻǊŘ ŀƭǇƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ font partie des milieux où sont principalement 

détectés les états écologiques moyens à mauvais. 

État ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique bonne voire 

très bonne. Cette situation est probablement provoquée par des dégradations morphologiques et hydrologiques des 

habitats. Les facteurs de dégradation sont : 

 [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όмрлл km de digues en Provence-Alpes-¶

/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊύ Τ 

 [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ [ŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ¶

ƴŀǇǇŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ ƻǳ ŦŜǊƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƻǳ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜΦ 

Le facteur ŘŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǘŀƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩŀǇǊŝǎ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

 Les aménagements de franchissement Υ ǇƻƴǘǎΣ ōǳǎŜǎΧ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ : seuils, ¶

barrages, dérivations. En Provence-Alpes-Côte dΩ!ȊǳǊΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ллл ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ wƘƾƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘŜƭǘŀ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ 

marchandises. 

Les problèmes de continuité se concentrent principalement dans le massif alpin et sur ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όwƘƾƴŜΣ LǎŝǊŜΣ 5ǳǊŀƴŎŜύΦ [ŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ ōƭƻŎŀƎŜ 

Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Υ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǎur leur 

roche mère. 
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[ΩŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

ǎΩŀōŀƛǎǎŜ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜΣ ǳƴŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴ 

réchaufŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΦ !ǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ 

disponible, ces facteurs contribuent à fragiliser la biodiversité de la région, en particulier les espèces alpines comme 

ƭΩŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭŀƎƻǇŝŘŜ ŀƭǇƛƴΣ ƭŜs essences montagnardes telles que le hêtre et certains chênes dont le 

ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴŞƭǳŎǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ-exploitées. 

 

Les eaux souterraines 

Une structure morcelée 

Les aquifères sont caractérisés par un morcellement impoǊǘŀƴǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

inférieure à 700 km τ (contre 1000 km τ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭύΦ ¦ƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀ ƳşƳŜ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ 

inférieure à 300 ƪƳчΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ pourtant nécessaires à leur 

caractérisation, à leur suivi et leur gestion. Les aquifères de la région sont répartis inégalement sur le territoire avec 

des systèmes plus importants dans la partie méridionale contrairement aux zones alpines qui, par ailleurs, alimentent 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ 

soumises à de fortes pressions ou des sources possibles de dégradation.  

La carte suivante ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

bon état. 
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État ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

Sur le massif alpin, 94 ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛf et 88 % en bon état chimique 

(Source : État des lieux du SDAGE 2019). 

Les pollutions bactériologiques affectent presque systématiquement les eaux des systèmes karstiques et les sources 

lors de grands épisodes pluvieux. 

Les eaux souterraines qui représentent 85 ҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŀƭǇƛƴ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

dans le Sillon alpin et la vallée de la Durance fortement consommateurs pour les usages domestiques et les activités 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ seconde. Les nappes du Genevois, les captages de 

Grenoble dans la vallée du Drac et de la Romanche, le Voironnais, le Sisteronais, les nappes de Manosque sont 

surexploitées. 
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3.4.3 Les usages et pressions 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴcompatibles 

entre eux ou avec les objectifs de bon état écologique. Ces 

ŘŞǎŀŎŎƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŎŀǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŞǇǳƛǎŀōƭŜΦ [ŀ 5/9 ƛƳǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Dans le massif Alpin, la ressource en eau est importante mais fragile 

Ŝǘ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 

abondante dans le Alpes du nord du fait de la présence de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Ǉƭǳǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ 5ŀƴǎ 

les Alpes du sud, la ressource en eau est moins abondante, mais a 

ŞǘŞ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǊŞƎǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩ95C Ŝǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ 

Provence. 

Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŀƭǇƛƴ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Υ 

 tŀǊ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘŀōƭe vers les agglomérations voisines ; ¶

 tŀǊ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ Řǳ ¶

sud depuis la retenue de Serre-tƻƴœƻƴΣ ƭŜ ±ŜǊŘƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ; 

 tŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘricité in situ ou après transfert hors des zones de massif. ¶

Lac de Serre-Ponçon 
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Les prélèvements pour répondre aux besoins en eau potable, agricoles et industriels 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǘŞΣ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭϥƘƛǾŜǊΣ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

[Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŎŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

avec les usages touristiques). 

[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ dont la majorité est 

restituée au milieu naturel par restitution directe des canaux, 

notamment du fait de la gestion gravitaire. 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǉǳŜŘǳŎǎΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ƳŀǊǘŜƭƭƛŝǊŜǎΧ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 

ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴnant les zones 

en déficit. 

Le détournement de la ressource en eau peut avoir des conséquences 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǎǳǊǇƭǳǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ 

les eaux de surface et les zones humides. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Sur le massif ŀƭǇƛƴΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛŝŎƭŜǎΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

hydrauliques consécutifs à la construction des grands barrages (comme le Serre-Ponçon et Sainte-Croix du Verdon) 

ont permis de développer une agriculture irriguée ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 

en aval. 

Les activités touristiques  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs du 

massif alpin que ce soit en hiver (activités liées à la neige) ou en été 

(tourisme lacustre et en eaux vives). Elle induit des pressions sur les 

milieux (prélèvements en eau et pollutions) auxquelles viennent 

ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 

ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όǎǇƻǊǘǎ ŘΩeau vive, randonnée 

aquatique, pêche sportive).  

La plupart des communes du massif alpin se trouvent confrontées à 

ŘŜǎ ōŀƛǎǎŜǎ ǾƻƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ Ŝǘ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ Şǘŀƴǘ ƭŀ 

pression exercée par les stations de ski pour produire de la neige de 

culture et faire face aux déficits de précipitations hivernales. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜǾşǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

baignade. Les grands lacs du massif alpin jouent un rôle touristique de premier plan comme le lac de Serre-Ponçon. 

Des pressions accentuées en raison du réchauffement climatique 

Sources Υ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ нлмтΣ {La! a!W нлнл 

Le changement climatique, avec une augmentation annoncée de la température (+1,4°C déjà mesuré en 150 ans) et 

une modification attendue du régime des précipitations changera les conditions de disponibilité et de gestion de la 

ressource. Le phénomène introduit surtout une forte incertitude sur toute projection des bilans en eau et sur 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ  

Canal mixte à Mérindol 

Les Gorges du Verdon 
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La ressource en eau du massif des Alpes sera nettement influencée par le changement climatique, à noter que les 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ et déjà perceptibles. Le SDAGE a mis en évidence la vulnérabilité des 

territoires au changement climatique. Il met en exergue les évolutions auxquelles seront confrontés les territoires de 

montagne : ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜmpérature et des précipitations annuelles 

présentant des irrégularités, une diminution en période estivale et des épisodes plus intenses. 

Parallèlement à ces évolutions du régime de précipitations, la ressource en eau sera sensiblement modifiée par la 

hausse des températures qui conduira à la hausse de la limite pluie/neige conduisant à une baisse du stock de neige et 

Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΦ !ǾŜŎ ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇƭǳƛŜ-ƴŜƛƎŜ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des températures (+150/200 m pour +1°C, entraînant une modification du ratio pluie/neige aux dépens de la neige), 

les quantités de neige ont diminué depuis le réchauffement de la fin des années 80. Au-dessous de 1500 m, la baisse 

des cumuls est comprise entre 20% et 25%, elle est plus importante à très basse altitude, et logiquement moins 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜƳƻƴǘŜ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ у҈ Ł мо҈ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘǊŜƴǘŜ 

dernières années dans les Alpes, faisant ainsi chuter le bilan hydrique annuel de 15% environ. 

[ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŀǳǊƻƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

forts sur la ressource en eau dans les massifs karstiques qui intrinsèquement ont déjà une faible capacité de stockage 

tampon de la ressource. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǊŀ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎŜ ǉǳƛ 

impactera les usages qui y sont liés : hydroélectricité, prélèvements pƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

(refroidissement). Dans une situation où les usages connaissent déjà des situations de tensions récurrentes, les 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǎǉǳŜƴt de conduire à une 

ŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ /Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊŀ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Le leviers permettant la préservation de la ressource en eau 

Source : SIMA MAJ 2020 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {La!Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

en eau. Celle-ci doit passer par une conciliation des usages, voire à des arbitrages sur les différentes utilisations de 

ƭΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

 [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ όŎŀƴŀǳȄΣ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ¶

barrages, etc.) ; 

 La gestion du développement de la production de neige de culture pour le tourisme ; ¶

 La préservation des zones humides ; ¶

 [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ; ¶

 La solidarité amont-aval ; ¶

 La mise en compatibilité ou en cohérence des politiquŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ¶

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ {5!D9Σ ƭŜǎ {!D9Σ ŜǘŎΦύΦ 

Assainissement collectif et non collectif 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ 

eaux usées domestiques et, pour les professionnels autorisés, les eaux issues des activités. 

{ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

ммор ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛon sont recensées sur le territoire (Source : SANDRE, Eau France) 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée, 90 % de la population raccordée à un assainissement collectif (Source : État 

des lieux du SDAGE 2019). 
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Les départements de Haute-Provence et des Hautes Alpes concentrent le plus grand nombre de STEP de grands 

volumes. 

 

Assainissement non collectif 

Par assainissement non collectif ou autonome, on ŜƴǘŜƴŘ ζ ǘƻǳǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƧŜǘ des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ηΦ 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜŎƻǳǾǊŜ : 

 ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όƻǳ ŀǳǘƻƴƻƳŜύ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜ ƻǳ ¶

ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Τ 

 les installations liées à des activités de type commercial ou artisanal non raccordées à un réseau public ¶

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 

 ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞpuration privés. ¶

[ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΣ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ό{t!b/ύΦ [ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜΦ  

La réalisation dΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ : nature du sol, 

ŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎe du dispositif à concevoir, etc. 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée, la population non raccordée est estimée à 10 % (Source : État des lieux du 

SDAGE 2019). 
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3.4.4 Analyse du diagnostic des ressources en eau 

Le diagnostic de la situation actuelle est traduit dans les champs atouts et faiblesses (colonne de gauche) tandis que 

ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǎ όŎƻƭƻƴƴŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘŜύΦ  

Situation actuelle tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

+ Atout pour le territoire Ě La situation initiale se poursuit tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ 

- Faiblesse pour le territoire 
Ĝ La situation initiale se ralentit 

ƻǳ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ 
tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ 

 

Situation actuelle tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

+ 

Une ressource abondante : le massif alpin ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ 

ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ό/ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ 
 

De forts prélèvements en eau accentuent la fragilisation 

des milieux pouvant entraîner des crises et des conflits 

ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

Économie ŘΩŜŀǳ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ  

- 

Χ Ƴŀƛǎ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ de 

ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

géologique des massifs 
 

Les évolutions météorologiques, la poursuite des 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

favorisent les régimes hydriques extrêmes 

- 
Recul rapide des glaciers entraînant une diminution des 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǘƻŎƪŞŜǎ  /ŜǘǘŜ ŦƻƴǘŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ŝǘ ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜ 

+ 
71 ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ōƻƴ ƻǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ 

état écologique, 97 % en bon état chimique 

? 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5!D9 нлнн-2027. Le réchauffement 

climatique et les évolutions démographiques accentuent 

les pressions. 

+ 
88 ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ 

94 % en bon état quantitatif 

- 

Une dégradation de la qualité due : 

- À ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ 

eaux résiduaires urbaines), 

- À ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύ 

- À ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 

refroidissement) 

? 
Mise en place de zones vulnérables dans le cadre de la 

Directive nitrates et de zones sensibles 

- 

Une resǎƻǳǊŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ όǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

ƻǳ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

neige de culture, sports et loisirs 

Des communes alpines montrent des difficultés 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎionnement en eau 

? 

Mise en place du SOURSE et des SAGE pour une meilleure 

gestion de la ressource 

Mise en place de zones de répartition des eaux (ZRE) ou 

de PGRE (Plan de gestion de la ressource en eau) 

Amélioration des rendements  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻdes de sécheresse et la hausse 

des températures augmentent ces difficultés. 

- 

Les nappes du Genevois, les captages de Grenoble dans la 

vallée du Drac et de la Romanche, le Voironnais, le 

Sisteronais, les nappes de Manosque sont surexploitées. 
 

La croissance démographique de ces secteurs et le 

réchauffement climatique augmentent ces pressions sur 

les nappes. 
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Situation actuelle tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

+ 
Une bonne couverture par des outils adaptés (contrats de 

ƳƛƭƛŜǳΣ {!D9Σ ŜǘŎΦΧύ  
Les dispositifs se renforcent ainsi que la prise de 

conscience. 

- 
aŀƛǎ ŘŜǎ ƳŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ressource ? 
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4 MILIEU NATUREL 

4.1 Milieux naturels et biodiversité 

4.1.1 Rappels réglementaires 

Le cadre réglementaire en vigueur 

Au niveau communautaire 

Plusieurs engagements en faveur de la biodiversité et dŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

 Directive Habitats, faune et flore du 21 mai 1992 et Directive Oiseaux du 30 novembre 2009 et leur ¶

ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ нллм ; 

 La Convention Alpine, signée en 1991 et entrée en vigueur en 1995, est un traité international visant à ¶

assurer la protection durable de la région alpine et de ses écosystèmes. Elle engage les parties contractantes à 

travailler sur des problématiques communes liées à la montagne telles que le développement durable, le 

changement climatique et la perte de la biodiversité. Le traité transcende les frontières et reconnaît les 

spécificités de la région alpine, telles que sa biodiversité, ses paysages, sa culture et son patrimoine divers. 

 La Convention Alpine a été ǊŀǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ у tŀȅǎ !ƭǇƛƴǎ ς ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ¶

ƭΩLǘŀƭƛŜΣ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ƭŀ {ƭƻǾŞƴƛŜΣ ƭŜ [ƛŜŎƘǘŜƴǎǘŜƛƴ Ŝǘ aƻƴŀŎƻ ; 

 Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et des milieux ¶

naturels Convention sur la diversité biologique adoptée lors du sommet de la Terre à Rio de Janeiro en 1992, 

avec trois buts principaux Υ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎation durable de ses éléments et le 

ǇŀǊǘŀƎŜ ƧǳǎǘŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎΦ 

 Convention de Bonn du 23 juin 1979 pour la protection des espèces animales migratrices ; ¶

 /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h Řǳ мс ƴƻǾŜƳōre 1972 sur la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel ; ¶

/Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espèces et des milieux. 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ : lois et stratégies 

 Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016 qui entérine : ¶

o [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŞƻƴƛŎƻǘƛƴƻƠŘŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ м
er
 ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлму ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

agricoles ;  

o Le triptyque « ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ η, ǉǳƛ ǎΩŀǇǇlique à tout aménageur dont le projet entraîne 

des dégradations écologiques ; 

o Le principe fondamental de non-ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ζ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ η ;  

o La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ό!C.ύ ŀǳ м
er
 janvier 2017, pour coordonner les 

politiques en faveur des milieux naturels, conseiller les élus et les aménageurs et exercer une police 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Elle introduit dans le Code civil la reconnaissance du préjudice écologique en vertu de la règle du pollueur-payeur. Elle 

va également permettre la ratification par la France du protocole de NagoyaΣ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

génétiques et aux connaissances traditionnelles et impose le partage des avantages qui en découlent avec les 

communautés locales. 

 Loi Grenelle1 du 3 août 2009 et loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 déclinent des mesures visant à assurer un ¶

bon fonctionnement des écosystèmes en protégeant les espèces et les habitats, élaborer la Trame verte et 

ōƭŜǳŜΣ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ [ŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ L 

https://www.alpconv.org/fr/home/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/coordonner/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/conseiller/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/exercer/
http://www.lemonde.fr/police/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/permettre/
https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf
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définit la stratégie nationale relative aux espèces exotiques envahissantes, publiée le 23 mars 2017 et plans 

de luttes nationaux. 

 [ƻƛ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ мфтс ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ¶

animales non domestiques, ou végétales noƴ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǳ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΦ [Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ 

arrêtés nationaux ou régionaux. 

La France développe actuellement la stratégie de création des aires protégées (SCAP) qui vise à placer 2 % du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǎƻǳǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмф. Celle-ci est Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎΦ À la suite du rapport de ƭΩLt.9{ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭŜ с Ƴŀƛ 

2019, le président de la République a annoncé porter à 30 % la part des aires marines et terrestres protégées, dont un 

ǘƛŜǊǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ όǎƻǳǎ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜύ ŘΩƛŎƛ нлнн.  

Les objectifs fixés par le SRADDET de Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ et ŘΩAuvergne-Rhône-Alpes 

Le SRADDET de Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ fixe plusieurs orientations et objectifs qui ont trait aux milieux naturels et 

à la biodiversité : 

 Orientation 1 (ligne directrice 1) -¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ :  ¶

o CŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ; 

 Orientation 2 (ligne directrice 1) -Des ressources naturelles et paysagères, préservées et valorisées, une ¶

identité renforcée : 

o Préserver les ressources en eaux souterraines, les milieux aquatiques et les zones humides ; 

o Préserver et promouvoir la biodiversité et les fonctionnalités écologiques des milieux terrestre, littoral et 

marin ; 

o Favoriser une gestion durable et dynamique de la forêt ; 

 Orientation 1 (ligne directrice 2) - Les grands équilibres préservés et une organisation du territoire plus ¶

rationnelle 

o Préserver le socle naturel, agricole et paysager régional ; 

 Orientation 2 (ligne directrice 2) - Les continuités écologiques restaurées ¶

o Décliner la Trame Verte et Bleue régionale et assurer la prise en compte des continuités écologiques et 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

o Assurer les liaisons écologiques au sein du territoire régional et avec les régions voisines ; 

Le SRADDET ŘΩAuvergne-Rhône-Alpes pose aussi plusieurs objectifs qui se recoupent avec les milieux naturels (en gras 

les objectifs spécifiquement liés au massif alpin) : 

 Préserver ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ¶

pratiques agricoles et forestières ; 

 Valoriser la richesse et la diversité des paysages, patrimoines et espaces naturels remarquables et ordinaires ¶

de la région ; 

 wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ Ŝǘ ¶

autour des espaces urbanisés ; 

 Préserver et valoriser les potentiels fonciers pour assurer une activité agricole et sylvicole viable, soucieuse ¶

de la qualité des sols, de la biodiversité et résiliente face aux impacts du changement climatique ; 

 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀǇƛŎƻƭŜ ; ¶

 Préserver la ressource en eau pour limiter les conflits ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¶

écosystèmes notamment en montagne et dans le sud de la région ; 

 Faire une priorité du maintien de la biodiversité alpine, en préservant et restaurant les continuités ¶

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭes, en lien avec la région Sud Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ et les 

ǊŞƎƛƻƴǎ ƛǘŀƭƛŜƴƴŜǎ ό±ŀƭ ŘΩ!ƻǎǘŜΣ [ƛƎǳǊƛŜΣ tƛŞƳƻƴǘύΦ 
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4.1.2 Les espèces et milieux montagnards et alpins 

Le territoire alpin et ses piémonts sont le carrefour d'influences climatiques et stationnelles qui explique la présence de plus de la 

moitié des espèces recensées en France métropolitaine.  

Sur les plus de 42 600 km² de son territoire d'agrément, le Conservatoire Botanique National Alpin (CBNA) a réalisé 

plus de 5 millions d'observations floristiques permettant de caractériser la flore alpine constituée de plus de 5 700 

taxons dont : 

 201 protégés au niveau national ; ¶

 436 protégés au niveau régional ; ¶

 1 923 inscrits sur une liste rouge régionale ; ¶

 85 inscrits dans la Directive Habitats au niveau européen. ¶

Le ƳŀǎǎƛŦ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ : 

 Les lacs et les zones humides ; ¶

 ƭŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƴƎǳƭŞǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƻǳ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ 5Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ¶

enjeux de conservation forts y vivent également : les galliformes (tétras-lyre), certains chiroptères et une 

importante communauté entomologique ; 

 les landes et les broussailles de montagne ; ¶

 les falaises, rochers, éboulis et formations volcaniques ; ¶

 les glaciers, neiges permanentes et rochers englacés présentant une grande rareté de plantes vasculaires et ¶

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜ ƭŀƎƻǇŝŘŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Τ 

 les prairies, pelouses et landes en régression rendant vulnérables certaines espèces liées à ces habitats ¶

comme le crave à bec rouge, la sŀƭŀƳŀƴŘǊŜ ŘŜ [ŀƴȊŀΣ ƭŀ ǾƛǇŝǊŜ ŘΩhǊǎƛƴƛΣ ƻǳ ƭŜ ƭƛŝǾǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΦ 

[Ŝǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ǊŜǾşǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǊƾƭŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ǊŜŦǳƎŜ ǉǳΩƻŦŦǊŜƴǘ ces milieux aux espèces remontant 

Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŞǊƻǎƛƻƴΣ ŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎΣ 

éboulis) sont également fondamentaux dans ces régions très exposées. 

Aussi, les milieux situés en aval (plaines et vallées) bénéficient directement des services offerts par les milieux 

ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ 

de construction ou de chauffage. 

4.1.3 Connaissance et pr®servation de la biodiversit® sur le p®rim¯tre dô®tude 

La connaissance et la préservation de la nature sont déclinées en France à travers de nombreux outils allant du simple 

inventaire aux conventions de gestion voire aux protections réglementaires fortes. 

Le Conservatoire de la biodiversité alpine (CBNA) est un organisme est public dédié à la connaissance et la 

préservation de la flore et des végétations des Alpes françaises et de leurs piémonts. En Auvergne-Rhône-Alpes, il 

couvre les départements de l'Ain, de la Drôme, de l'Isère, de la Savoie et de la Haute-Savoie. En Provence-Alpes-Côte 

d'Azur, il concerne les départements des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes. Son agrément est en cours 

jusqu'en 2025.  

En tant que Conservatoire botanique national, le CBNA exerce les 4 missions définies dans son agrément par le Code 

de l'environnement : 

 La connaissance de l'état et de l'évolution de la flore sauvage et des habitats naturels et semi-naturels ; ¶

 [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛƴ ǎƛǘǳ Ŝǘ ŜȄ ǎƛǘu des éléments rares et menacés de la flore et des habitats ; ¶

 [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇŀǊ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ł ƭϥ;ǘŀǘΣ Ł ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Řϥǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ¶

technique et scientifique ; 

 [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ ¶

Les zones ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ 
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Les ZNIEFF ne constituent pas un outil de protection, mais fournissent à tous les acteurs de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ 

documentŞǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Les ZNIEFF constituent un réseau cartographié de sites naturels ou semi-naturels remarquables du point de vue de la 

biodiversité. Elles constituent le pivot de la connaissance naturaliste en termes de zonages opérationnels. Cet 

inventaire, lancé en 1992, modernisé en 1996, actualisé en 2009, vise à définir les zones régionales les plus riches sur 

le plan écologique et biologique. Il existe deux types de ZNIEFF : 

 De type I qui recense des espèces ou des habitats naturels remarquables et caractéristiques de la région, ¶

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Τ 

 De type II qui correspond à de grands ensembles naturels riches ou peu modifiés, offrant des potentialités ¶

biologiques ou écologiques importantes. 

Le massif alpin compte : 

 1362 ½bL9CC ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ м ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ 24,7 % du territoire ; ¶

 292 ½bL9CC ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ н ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ 54,4 % du territoire. ¶

ZNIEFF Nombre Superficie (km²) % massif alpin 

ZNIEFF terre type 1 1362 10071 24,7% 

ZNIEFF terre type 2 292 22201 54,4% 

TOTAL ZNIEFF terre 1654 25394 62,2% 
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[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όtb!ύ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

Les PNA visent à définir les actions nécessaires à la conservation et à la restauration des espèces les plus menacées. Ils 

ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΦ [ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩǳƴ tb! ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊ Ŝƴ ǳƴŜ 

application dƛǊŜŎǘŜ Řǳ tb! ƻǳ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όtw!ύΦ 

La DREAL de Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ coordonne 3 PNA : ±ƛǇŝǊŜ ŘΩhǊǎƛƴƛΣ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴΣ DŀƴƎŀ cata/Alouette 

calandre - Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ όŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ƎǊŀƴŘǎ ǊŀǇŀŎŜǎΣ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŦƭƻǊŜΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ 

aquatiques, etc. ς voir liste en annexe). 

Sur le massif alpin, la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes coordonne les PNA de ƭΩ!ǇǊƻƴ Řǳ wƘƾƴŜ et des Papillons de jour, et 

ŀƴƛƳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Loup. 

Les périmètres de protection réglementaire 

Plus de 12 % de du territoire français est protégé, en 2008, par parcs nationaux, 45 parcs naturels régionaux, 600 

arrêtés de protection de biotope et plus ŘŜ млл ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ 

сΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ 2000. 

Les parcs nationaux (PN) 

Sur les dix parcs nationaux (PN) français existants en 2021, trois sont présents sur le massif alpin : le PN des Ecrins, le 

PN du Mercantour et le PN de la Vanoise. /Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊŎǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ рлмлуо ƘŀΣ ǎƻƛǘ 12,3 % du 

massif alpin. 

 Le PN de la Vanoise, créé en 1963 est le premier parc national français, principalement en raison de la ¶

constatation à cette époque de la quasi-ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǉǳŜǘƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦΦ {ƻƴ ŎǆǳǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

environ 535 km². Situé entre les hautes vallées de la Maurienne et de la Tarentaise, il compte 107 sommets 

dépassant 3000 m. Son point culminant est la GrandŜ /ŀǎǎŜ Ł оурр Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƛǘŀƭƛŜƴ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊŀŘƛǎΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ мно ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǳƴ 

des plus grands espaces protégés des Alpes occidentales. 

 Le PN des Écrins, créé en 1973 souǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭǇƛƴƛǎǘŜǎΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ Řǳ /ƭǳō !ƭǇƛƴ ¶

CǊŀƴœŀƛǎΦ [Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ фм улл ƘŀΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

ōŀǊǊŜ ŘŜǎ ŞŎǊƛƴǎ Ł п млн ƳŝǘǊŜǎΦ нл % de cet espace sont couverts par des glaciers et des sommets 

prestigieux.  

 [Ŝ tb ŘŜ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфтфΣ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ су рлл ƘŀΦ /Ŝ ǇŀǊŎ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ¶

ŦƻǊǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǾŜŎ н ллл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎΣ Řƻƴǘ нлл ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ол ŜƴŘŞƳƛǉǳŜs. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŀōǊƛǘŜ ру ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ мро ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ŀǳ 

ƳƻƴŘŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎƘƻǳŜǘǘŜ ŘŜ ¢ŜƴƎƳŀƭƳ ŘŜ {ƛōŞǊƛŜ ƻǳ ƭŜ Ƙƛōƻǳ ǇŜǘƛǘ ŘǳŎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ ; 

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB)  

Les APPB constituent le premier niveau de protection des espaces naturels. Cet outil permet de réglementer des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŀƭǘŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όōǊǶƭŀƎŜǎΣ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘΧύΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

peut être temporaire, protecǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ƳşƳŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǎǳŦŦƛǘ Ł ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞΦ  

Le massif alpin compte actuellement 171 APPB sur une surface de 401 km², soit 1,0 % du territoire.  

[Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ό!ttIbύ 

Les APPHN visent à protéger spécifiquement des habitats naturels en tant que tels, indépendamment de la présence 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ǿƛŀ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞglementaires. 

Le massif alpin compte actuellement une seule APPHN : le Mont Blanc ς {ƛǘŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ sur 

une surface de 3166 ha, soit 0,1 % du territoire.  
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Les réserves  

Les réserves naturelles nationales (RNN) 

Une réserve naturelle ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ 

ŘΩƻōƧŜǘǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ 

représentatifs de la diversité biologique en France.  

Les réserves naturelles nationales ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ƻǳ ƳŀǊƛƴŜΣ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƻǳ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer. Elles visent une protection durable des milieux et des 

espèces en conjuguant réglementation et gestion active. 

Le massif alpin compte 27 RNN (or RNN géologiques) pour une surface de 536 km² soit 1,3 % du territoire. 

RNN sur le massif alpin (année de classement) Département Superficie (ha) 

LAC LUITEL (1961) Isère (38) 17 

TIGNES-CHAMPAGNY (1963) Savoie (73) 1106 

GRANDE SASSIERE (1973) Savoie (73) 2242 

CIRQUE DU GRAND LAC DES ESTARIS (1974) Hautes-Alpes (05) 166 

HAUT-BERANGER (1974) Isère (38) 72 

HAUTE VALLEE DE LA RIVIERE DE LA SEVERAISSE 

(1974) 

Hautes-Alpes (05) 301 

HAUTE VALLEE DU TORRENT DE SAINT-PIERRE 

(1974) 

Hautes-Alpes (05) 75 

HAUT-VENEON (1974) Isère (38) 82 

VERSANT NORD DES PICS DU COMBEYNOT (1974) Hautes-Alpes (05) 749 

AIGUILLES ROUGES (1974) Haute-Savoie (74) 3294 

BOUT DU LAC D'ANNECY (1974) Haute-Savoie (74) 97 

ROC DE CHERE (1977) Haute-Savoie (74) 69 

SIXT-PASSY (1977) Haute-Savoie (74) 9229 

CONTAMINES-MONTJOIE (1979) Savoie (73) et Haute-Savoie (74) 5537 

DELTA DE LA DRANSE (1980) Haute-Savoie (74) 48 

PASSY (1980) Haute-Savoie (74) 1777 

REGION DE DIGNE (1984) Alpes-de-Haute-Provence (04) 158 

HAUTS PLATEAUX DU VERCORS (1985) Drome (26) et Isère (38) мт ртл 

LUBERON (1987) Alpes-de-Haute-Provence (04) et 

Vaucluse (84) 

266 

PLAN DE TUEDA (1990) Savoie (73) 1116 

HAUTS DE VILLAROGER (1991) Savoie (73) 983 

CARLAVEYRON (1991) Haute-Savoie (74) 602 

VALLON DE BERARD (1992) Haute-Savoie (74) 514 

HAUTS DE CHARTREUSE (1997) Isère (38) et Savoie (73) 4449 
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LA BAILLETAZ (2000) Savoie (73) 472 

RISTOLAS - MONT-VISO (2007) Hautes-Alpes (05) 2435 

HAUT-RHONE FRANÇAIS (2013) Ain (01), Isère (38) et Savoie (73) 100 

Les réserves naturelles régionales (RNR) 

Les Réserves Naturelles Régionales sont définies par la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002. Les 

réserves naturelles régionales présentent les mêmes caractéristiques de gestion que les réserves naturelles 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ Ł ŎŜŎƛ ǇǊŝǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 

stratégies régionales en faveur de la biodiversité et un outil de valorisation des territoires. 

Le massif alpin dénombre 8 RNR sur une superficie totale de 3809 ha, soit 0,1 % du territoire. 

RNR sur le massif alpin  Date 

création 

Situation géographique Superficie officielle 

(ha) 

Étang de Haute-Jarrie 25/09/2008 Isère (38) 11 

Gorges de Daluis 29/10/2012 Alpes-Maritimes (06) 1082 

Grotte des Sadoux 22/01/2010  Drôme (26) 30 

Isles du Drac 08/07/2009 Isère (38) 805 

Lac d'Aiguebelette 06/03/2015 Savoie (73) 844 

Partias 30/10/2009 Hautes-Alpes (05) 686 

Saint-Maurin 30/10/2009 Alpes-de-Haute-Provence 

(04) 

25 

Tourbière des Saisies - Beaufortain - Val 

d'Arly 

11/07/2013 Savoie (73) 293 

Les réserves biologiques (RB) 

Une réserve biologique est un espace protégé en milieu forestier ou en milieu associé à la forêt (landes, mares, 

ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ŘǳƴŜǎύΦ /Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ la protection 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎΦ  

37 réserves biologiques (RB) sont présentes dans le massif alpin, dont : 

 20 réserves biologiques dirigées (RBD) ; ¶

 17 réserves biologiques intégrales (RBI). ¶

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻŎŎǳǇent 118 km², soit 0,2 % du massif alpin. 

ID DIRIGEE (D) / 

INTEGRALE (I) 

NOM Superficie 

(ha) 

Département Date 

Création 

Réserves dirigées 

FR2300175 DIRIGÉE Archiane (D') 711 Drôme 08/03/2000 

FR2300113 DIRIGÉE Bois Des Ayes (Du) 396 Hautes-Alpes 17/07/1991 

FR2300121 DIRIGÉE Brusquet (Du) 33 Alpes-de-Haute-

Provence 

18/01/1993 

FR2300246 DIRIGÉE Castellane (De La) 361 Bouches-du-Rhône 21/11/2017 
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FR2300248 DIRIGÉE Cheiron (Du) 229 Alpes-Maritimes 24/12/2018 

FR2300166 DIRIGÉE Combe D'Ire (De La) 39 Savoie et Haute-Savoie 10/12/1998 

FR2300171 DIRIGÉE Dent Du Villard (De La) 309 Savoie 28/12/1999 

FR2300138 DIRIGÉE Deslioures (Des) 17 Hautes-Alpes 11/01/1995 

FR2300022 DIRIGÉE Gorges De La Meouge 

(Des) 

188 Hautes-Alpes 09/10/1981 

FR2300178 DIRIGÉE Haut Cheran (Du) 373 Savoie 12/12/2000 

FR2300029 DIRIGÉE Laverq (Du) 1331 Alpes-de-Haute-

Provence 

16/02/1982 

FR2300203 DIRIGÉE Malissard (De) 3 Isère 28/01/2014 

FR2300200 DIRIGÉE Merdassiers Nant-Pareux 

(Des) 

75 Savoie 28/01/2014 

FR2300144 DIRIGÉE Montagne Des Fretes 

(De La) 

245 Haute-Savoie 30/08/1995 

FR2300068 DIRIGÉE Petit Luberon (Du) 873 Vaucluse 15/10/1986 

FR2300174 DIRIGÉE Petit Mont Blanc (Du) 396 Savoie 28/12/1999 

FR2300044 DIRIGÉE Pic De Couard (Du) 5 Alpes-de-Haute-

Provence 

20/04/1982 

FR2300243 DIRIGÉE Revuaire (De) 141 Hautes-Alpes 08/02/2016 

FR2300239 DIRIGÉE Tete D'Alpe (De) 155 Alpes-Maritimes 28/01/2014 

FR2300172 DIRIGÉE Tourbiere De La Combe 

De L'Etang De Bressieux 

(De La) 

7 Isère 28/12/1999 

Réserves intégrales 

FR2400231 I Assan 1032 Hautes-Alpes 28/01/2014 

FR2400162 I Aulp Du Seuil (De L') 165 Isère 10/12/1998 

FR2400107 I Chapitre - Petit Buech 

(Du) 

552 Hautes-Alpes 11/09/1990 

FR2400262 I Cheiron (Du) 656 Alpes-Maritimes 24/12/2018 

FR2400202 I Combe De L'If (De La) 37 Isère 28/01/2014 

FR2400166 I Combe D'Ire (De La) 77 Savoie et Haute-Savoie 10/12/1998 

FR2400212 I Ecouges (Des) 248 Isère 31/03/2010 

FR2400213 I Engins (D') 190 Isère 31/03/2010 

FR2400178 I Haut Cheran (Du) 167 Savoie 12/12/2000 

FR2400203 I Malissard (De) 84 Isère 28/01/2014 

FR2400200 I Merdassiers Nant-Pareux 

(Des) 

154 Savoie 28/01/2014 

FR2400214 I Mont Ventoux (Du) 807 Vaucluse 10/11/2010 
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FR2400255 I Petit Luberon (Du) 915 Vaucluse 30/09/2016 

FR2400250 I Revuaire (De) 13 Hautes-Alpes 08/02/2016 

FR2400246 I Tete D'Alpe (De) 443 Alpes-Maritimes 28/01/2014 

FR2400165 I Val Sainte-Marie (Du) 120 Drôme 10/12/1998 

FR2400206 I Vercors (Du) 2161 Drôme et Isère 16/10/2009 
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Les réserves nationales de chasse et de faune sauvage (RNCFS) 

Une réserve de chasse et de faune sauvage (RCFS) a pour objectif de protéger des espèces et contribuer au 

développement durable de la chasse, liée à la notion de réserve de chasse. Certaines d'entre elles ont le statut de 

Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage (RNCFS) si elles présentent une importance particulière (études 

scientifiques ou démonstrations pratiques qui y sont menées, espèces dont les effectifs sont en baisse ou 

remarquables, grande étendue).  

Parmi les 10 RNCFS existantes en France, 2 sont présentes dans le massif alpin : Belledonne et Les Bauges. Elles 

occupent une superficie de 7369 ha, soit 0,2 % du massif. 

ID NOM Département Superficie officielle (ha 

FR5100002 Les Bauges Isère 2307 

FR5100011 Belledonne Haute-Savoie 5202 

Les sites inscrits (SI) et les sites classés (SC) 

[ŀ CǊŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǾƛǊƻƴ н тлл {ƛǘŜǎ /ƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ р ллл {ƛǘŜǎ LƴǎŎǊƛǘǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜǎ 

extrêmement diverses (cf. thématique Paysages & patrimoine). 

Le massif alpin comprend 527 sites inscrits (1654 km² soit 4,1 % du territoire) et 196 sites classés (1535 km², soit 3,8 % 

du territoire) dont le plus prestigieux est celui du massif du Mont-Blanc.  

Au sein des sites classés, certains peuvent bénéficier du label « Grand site » de France, pour une durée de 6 ans. Ce 

label appartient à l'État. Il est géré par le ministère en charge de l'Écologie. Il est inscrit au code de l'environnement à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜΦ [ опм-15-1 depuis la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement. 

À ce jour, un site du massif est labélisé : la « montagne Sainte Victoire » et quatre sites sont en procédure de 

labélisation : le cirque de Sixt Fer à Cheval, le massif des Ocres, les Gorges du Verdon, et Fontaine de Vaucluse. 
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Les périmètres de protection par maîtrise foncière 

Les espaces naturels sensibles (ENS) 

[Ŝǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ {ŜƴǎƛōƭŜǎ ό9b{ύ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ Ł ǘǊavers la 

ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩ9b{Σ ŎŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

départements.  

Le massif alpin compte 1171 ENS pour une superficie totale de 506 km², soit 1,2 % du territoire. 

Les sites du Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) 

[Ŝǎ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ό/9bύ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ł ōǳǘ ƴƻƴ 

lucratif. Soutenus par ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭŜǎ 

CEN sont des gestionnaires reconnus pour leur expertise scientifique et technique et 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŝǊŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŀŎƘŝǘŜƴǘ όǇŀǊŦƻƛǎύΦ 

Sur le massif alpin, 93 espaces naturels pour un total de 4580 ha (0,1 % du territoire) sont gérés par les Conservatoires 

ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Les sites du Conservatoire du Littoral (CdL) 

[Ŝ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфтр ŀ ǇƻǳǊ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 143-

1 du Code wǳǊŀƭ ŘŜ ζ ƳŜƴŜǊ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΣ ǳƴŜ 

politique foncière de sauvegarde de littoral, de respect des sites naturels et des 
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ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ηΦ Lƭ ŀŎǉǳƛŜǊǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞǎΣ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΣ ǇŀǊ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ, par don ou 

ƭŝƎǳŜ Ŝǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ƛƴŀƭƛŞƴŀōƭŜǎΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ 

fait les travaux de remise en état nécessaires, au titre de sa responsabilité de propriétaire, il confie la gestion des 

terrains aux communes, collectivités locales, associations ou, encore, établissements publics (ONF, ONCFS, AAMP, 

etc.).  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǊŜǎǘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳŜǊ όǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ 

protection assuréŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳύΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ 

réhabilitation et la protection rigoureuse des milieux naturels. 

34 sites ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ н нтр Ƙŀ ό0,1 % du territoire) sont localisés sur le massif alpin. Ces sites correspondent aux rives 

et espaces de proximité des cinq lacs de plus de 1000 ha (Léman, Annecy, Bourget, Serre-Ponçon, Sainte-Croix du 

Verdon). 

 

Les périmètres de protection contractuelle 

Le réseau Natura 2000  

Les directives européennes, Oiseaux et Habitats, ont été mises en place pour atteindre les objectifs de 

protection et de conservation européens. Le réseau Natura 2000 regroupe des SIC, des ZPS et des ZSC : 

Natura 2000 représente un réseau de sites naturels européens identifiés pour la rareté et la fragilité de 

leurs espèces et habitats. 

 Les ZPS (Zones de Protection Spéciale) sont pour la plupart issues des Zones Importantes pour la ¶

/ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hƛǎŜŀǳȄ ό½L/hύΣ ŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire ; 
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 Les {L/ ό{ƛǘŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ¶

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ;  

 Les ZSC (Zones Spéciales de Conservation) présentent un fort intérêt pour le patrimoine naturel exceptionnel ¶

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΦ [Ŝǎ ½{/ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 92/43/CEE de 1992, plus 

ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞŜ ζ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ ηΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 

permeǘǘŜƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {L/Φ !ǇǊŝǎ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭΣ ƭŜ {L/ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴŜ ½ƻƴŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

(ZSC) et est intégré au réseau européen Natura 2000. 

{ǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŀƭǇƛƴΣ мтт ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řƻƴǘ моф ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ ǎǳǊ у рот km² et 38 sites de la 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ ǎǳǊ п спл ƪƳчΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ όǘƻǳǘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŦǳǎƛƻƴƴŞŜǎύ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ноΣн % du massif alpin. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмо όǎƻǳǊŎŜ {La!ύΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

constaté : 

 ¦ƴ Şǘŀǘ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǳƴŜ ¶

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ 

qui est confrontée à leur vulnérabilité vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 

et des fleuves, zones humides alluviales faciles à drainer ou remblayer) et la captation de la ressource en eau 

ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎ ǳǎŀƎŜǎ Υ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛculture à une certaine époque, captages pour 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ƴŜƛƎŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΧ ; 

 Un état moyennement dégradé des formations prairiales et agropastorales (50% des habitats sont en bon ¶

ŞǘŀǘύΣ Ƴƻƛƴǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ Ǉƻǎŀƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ όŞquilibre entre abandon et 

artificialisation des surfaces prairiales) ; 

 Un relatif bon état des formations forestières ; ¶

 Des habitats rocheux en bon état, épargnés de toutes dégradations. ¶
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Les Parcs naturels régionaux (PNR) 

9 Parcs Naturels Régionaux (PNR) sont présents sur le massif alpin : les Baronnies provençales, la Chartreuse, le 

massif des Bauges, le Luberon, le Ventoux, le Verdon, le Vercors, le Queyras et les tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎǎ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ммнпу ƪƳчΣ ǎƻƛǘ 19,4 % du massif alpin. 

 Le PNR VercorsΣ ŎǊŞŞ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ мфтлΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нлс ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ hƴ ƴŜ ŘŞƴƻƳōǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ¶

ср ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΣ мор ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ Ŝǘ мт ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ур 

espèces floristiques protégées ; 

 Le PNR du Queyras, créé en 1фттΣ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ tbw ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ру флл Ƙŀ ǇƻǎǎŝŘŜ мр ¶

ǎƻƳƳŜǘǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ о ллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ; 

 Le PNR du LubéronΣ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфттΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мур мпр Ƙŀ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ¶

ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ƭΩŞŎƻ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ όŘŞŎƘŜǘǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜύΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ 

courts en agriculture, le tourisme durable, la protection des paysages et de la biodiversité, mais aussi la 

gestion des rivières, ou la protection, la réhabilitation et la mise en valeur du patrimoine culturel ; 

 Le PNR ChartreuseΣ ŎǊŞŞ Ŝƴ Ƴŀƛ мффрΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ тс тлл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ¶

emblématiques, on peut citer : le Tétras-Lyre, le Lynx, le Chat forestier, le Mouflon, ou encore le rare papillon 

Apollon ; 

 Le PNR Massif des Bauges, a été créé en décembre 1995 et labellisé « Géoparc » depuis septembre 2011, ¶

ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩ¦b9{/hΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ур спо ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ мслл ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ммт ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎΣ ф ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǘŞƳƻignent 

ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ !ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΣ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ /ƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ CŀǳƴŜ 

sauvage des Bauges protège chamois, mouflons, tétras-ƭȅǊŜΦΦΦ ǎǳǊ р нлл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘϥŀƭǇŀƎŜǎ ; 

 Le PNR du VerdonΣ ŎǊŞŞ Ŝƴ мффтΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ муу ллл Ƙŀ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ р ƭŀŎǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ¶

(Chaudanne, Castillon, Sainte-Croix, Quinson, Gréoux-Esparron) et des Gorges du Verdon qui attirent chaque 

ŀƴƴŞŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тлл ллл ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΦ ±ŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ср ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƛȄ-

Marseille, le Verdon fournit avec la Durance 10 ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ; 

 Le tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмнΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ уу фпл ƘŀΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ олл Ŝǘ м улл m ¶

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǎǳǊ пр ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǊŜŎƻǳǾǊŀnt des paysages diversifiés, en raison de la double influence climatique 

méditerranéenne et montagnarde : rocailles et landes arides, vallées, gorges et clues, espaces forestiers et 

plaines cultivées ou pâturées. 

 Le PNR des Baronnies Provençales (majoritairement situé sur la région Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎύ ŘΩǳƴŜ ¶

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мту тлл Ƙŀ τ a été labellisé par décret du 26 janvier 2015. Il regroupe 82 communes classées 

tŀǊŎ Ŝǘ мс ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ tƭǳǎ ŘŜ мпф ǎƛǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŜƴǾƛǊƻƴ н ллл espèces 

végétales (dont 22 considérées comme prioritaires en termes de conservation) et 203 espèces animales 

ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όŘƻƴǘ рп ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǾŀǳǘƻǳǊǎύ ; 

 Le PNR du Mont-Ventoux, créé en juillet 20нлΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ урф ƪƳ
2
. Ce parc culmine au mont Ventoux. Le ¶

territoire est labellisé réserve de biosphère depuis 1990. 
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Les territoires labellisés au niveau international 

Les zones RAMSAR 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴale particulièrement comme habitat des oiseaux 

ŘΩŜŀǳΣ ŀǇǇŜƭŞŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ wŀƳǎŀǊΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŞ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

des zones humides. 

Sur le massif alpin, 3 zones humides sont classées au titre de la convention Ramsar :  

 [ΩƛƳǇƭǳǾƛǳƳ ŘΩÉvian (32,2 km²) ; ¶

 Les rives du Lac Léman (6,0 km²) ; ¶

 Le Lac du Bourget et marais de Chautagne (54,9 km²). ¶

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ фоΣн ƪƳчΣ ǎƻƛǘ 0,2 % du massif alpin. 

Les réserves de biosphère  

Les rŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ōƛƻǎǇƘŝǊŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ aŀƴ ŀƴŘ .ƛƻǎǇƘŝǊŜ όa!.ύ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ /ƘŀǉǳŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ 

des solutions conciliant la conservation de la biodiversité et son utilisation durable. Elles sont dotées de trois zones 

interdépendantes visant à remplir trois fonctions complémentaires se renforçant mutuellement : 

 [ΩŀƛǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ¶

des écosystèmes, des espèces et de la variation génétique. 

 La zone tampon entoure ou ƧƻǳȄǘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ¶

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

scientifiques. 
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 La zone de transition est la partie de la réserve où sont autƻǊƛǎŞŜǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ¶

développement économique et humain socio-culturellement et écologiquement durable. 

Le massif alpin est concerné pas trois réserves de biosphère : les réserves du Mont Ventoux et du Luberon Lure ainsi 

que par la réserve de biosphère du Mont VisoΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻǳǾǊŜ пмро ƪƳчΣ ǎƻƛǘ 10,2 % du territoire. 

Réserve de 

biosphère 

Superficie aire 

centrale (km²) 

dans le massif 

alpin 

Superficie zone 

tampon (km²) 

dans le massif 

alpin 

Superficie zone de 

transition (km²) 

dans le massif alpin 

Superficie totale 

(km²) dans le massif 

alpin 

% 

massif 

alpin 

Mont Ventoux 22 270 374 665 1,6% 

Luberon Lure 203 514 1533 2251 5,5% 

Mont Viso 45 544 648 1237 3,0% 

TOTAL 271 1328 2554 4153 10,2% 

Les géoparcs 

[Ŝǎ ƎŞƻǇŀǊŎǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ 

notamment grâce au tourisme. Ils jouent un rôle dans le suivi et la sensibilisation au changement climatique et aux 

catastrophes naturelles. (Source : UNESCO). 

Quatre géoparcs ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /tL9wΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ртну ƪƳчΣ ǎƻƛǘ 14,0 % du territoire. 

Géoparcs 
Superficie totale (km²) dans le massif 

alpin 
% massif alpin 

UNESCO GLOBAL GEOPARC DE HAUTE-PROVENCE 869 2,1% 

Massif des Bauges 858 2,1% 

Luberon Géoparc mondial UNESCO 1779 4,4% 

Total  X Y 
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4.1.4 Presque 15 % du massif alpin sont sous protection réglementaire stricte 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ 21,0 % du territoire du massif alpin est sous protection réglementaire et 

foncière. 52,8 % sont sous dispositifs de préservation ou de gestion (protections réglementaires, foncières et 

contractuelles - tableau ci-dessous). Ainsi, le massif alpin est couvert à 20,2 % par un dispositif de protection 

réglementaire fort (RNN, RNR, RBI, APPB, APPHN, PN) contre 1,4 % au niveau national.  

Concernant le réseau Natura 2000, 23,2 % du massif alpin est couvert, ce qui est supérieur à la moyenne nationale 

(12,9 % en 2019).  

Types de protection (sans double compte) (Source INPN) 
Superficie (km²) sur le 

massif alpin 
% recouvrement 

Superficie sous protection réglementaire et foncière 8552 21,0% 

dont superficie sous protection strictement réglementaire (RNR, RNN, 

RB, RNCFS, APPB, APPHN, Parcs Nationaux, Sites inscrits et sites 

classés) 

8237 20,2% 

dont superficie sous maîtrise foncière (CEN, CdL, ENS) 561 1,4% 

Superficie sous protection contractuelle (N2000, PNR) 18035 44,2% 
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dont superficie N2000 9465 23,2% 

Superficie inventoriée non protégée (ZNIEFF terre) 25394 62,2% 

Superficie reconnue remarquable non protégée (Ramsar, Biosphère, 

Géoparcs) 
8155 20,0% 

Total sous dispositifs de préservation ou de gestion (Superficie 

protection réglementaire, foncière et contractuelle sans double 

compte) 

21554 52,8% 

4.1.5 Lô®volution et la vuln®rabilit® de la biodiversit® dans le massif alpin 

Le massif alpin est un écosystème menacé par le développement des infrastructures touristiques et de transports, 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎΣ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

alpins. À ŎŜŎƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝǎǘ 

ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 

considérables : en matière de biodiversité, on observe une remontée générale de certaines espèces en altitude (65 m 

entre 1985 et 2005) et en latitude (200 km en 30 ans environ).  

Avec le changement climatique, les ceintures de végétation remontent et se resserrent vers les sommets, réduisant en 

surface la végétation des étages alpin et nival, déjà fragile et souvent endémique. 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ м орл ǇƭŀƴǘŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǾŀƴŎŜ 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜΣ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ··LŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ 60 % des espèces végétales montagnardes européennes seront 

ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŀǎǎŜȊ ǾƛǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜs herbacées devrait conduire à un 

changement de la composition des communautés végétales et de leurs relations avec les espèces animales 

interagissant avec elles. 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ mode de vie dépend 

de ces milieux froids comme les papillons Apollon ou le Lagopède alpin (galliforme aussi nommé Perdrix des neiges). 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ .ƛƻŘƛǾΩ![tΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ {ǳŘΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ п ans qui mobilisent cinq Régions de 

FraƴŎ Ŝǘ ŘΩLǘŀƭƛŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ !ƭǇŜǎΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ 

ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

réservoirs de bioŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la biodiversité. 

4.1.6 Les continuités écologiques  

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƭǇƛƴŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ζ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ η ƴΩƻƴǘ ŘŜ ǎŜƴǎ Ǝƭƻbal que 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƻƭƛŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ 

continuité écologique entre ces espaces. 

À ce titre, les deux anciens Schémas régionaux de cohérence écologique repris dans les SRADDET, devaient permettre 

de bien prendre en compte les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀƭǇƛƴŜǎ Řƻƴǘ : 

 Le projet BIODIV-ALP assurera également des éléments de connaissance et des moyens pour la préservation ¶

de ces continuités alpines. 

 [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩ¦L/b ζ Grand corridor de connectivité écologique Montagnes du nord du Portugal ς ¶

Monts Cantabriques ς Pyrénées ς Massif central ς Alpes occidentales » devrait aussi garantir la préservation 
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ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ tƻǊǘǳƎŀƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 

Alpes. 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƭǇƛƴǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŘŜǎ bouleversements et des 

pollutions importantes. Les rives et les plaines alluviales, essentielles à la régulation des inondations, ont été 

ŘƛǎǎƻŎƛŞŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ [ŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ 

hydroélectriques détruisent les milieux aquatiques alpins, les zones de frai sont anéanties et les trajets migratoires 

ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŞǎ ŀǾŜŎΣ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŞǾŀǎǘŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΦ  

 

Le programme ALPBIONET2030 a permiǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ cartographie ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

alpine basées sur une approche commune de conservation de la biodiversité et des barrières les plus importantes 

autour des Alpes. 


















































































































































































































































































